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JUSTICE CIVILE 

talité à une seule partie, à charge d'indemnité pour l'autre. 

En résumé, si en 1832 un mariage a été fait, avec ré-

serve de divorce au bout de dix ans, il est certain aussi 

qu'aujourd'hui ce qu'on demande, c'est, non la rupture, 

mais la modification des bases' de la participation du sieur 

Dailly, et cette question appartient aux arbitres amiables 
compositeurs. 

M. Pavocat-général Glandaz a conclu daus le sens de 

l'infirmation du jugement ; mais sur la plaidoirie de M" 

Menjot, qui a produit une consultation de M. Pardessus, 

la Cour, après une assez longue délibération, vidant le 

partage, et adoptant les motifs des premiers juges, a con-
firmé le jugement attaqué. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1» chambre). 

• (Présidence de M. de Belleyme.) 

Audience du A août. 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1" chambre). 

(Présidence de M. Brisson, conseiller. ) 

Audience du 4 août. 

SOCIÉTÉ NON LIQUIDÉE. — ACTES SOCIAUX. — JURIDICTION 

ARBITRALE. 

Lorsqu'à l'expiration du terme fixé pour une société commer-
ciale par un acte qui soumet à des arbitres amiables-compo-
siteurs toutes les difficultés relatives aux conventions so-
ciales, les opérations continuent par l'effet d'un obstacle ap-
porté par l'administration à la division de l'actif, la de-
mande d'un des associés tendante à une réparlitio7i des bé-
néfices sur d'autres bases est-elle de la juridiction ordi-
naire, et non de la juridiction arbitrale ? (Oui.) 

Un arrêt de partage était intervenu, le 22 juillet, sur 

cette question, qui se présentait dans les circonstances 
suivantes : 

MM. Moreau, Feuillant et Chaslon étaient propriétaires 

d'une ligne d'omnibus, avec huit numéros de voitures, du 

Carrousel à la barrière du Roule. M. Dailly, maître de 

poste, propriétaire d'une autre ligne, de la rue des Filles-

du-Calvaire au Carrousel, s'unit à eux, apportant quatre 

numéros de voitures, en sorte qu'il n'existait plus qu'une 

seule ligne exploitée dans tout ce parcours. Par l'acte du 

25 septembre 1832, qui régla les conditions de l'associa-

tion, dont la durée était fixée à dix ans (septembre 1842), 

A était dit que M. Dailly aurait un sixième seulement des 

bénéfices, les cinq autres sixièmesétant dévolus à MM. Mo-

reau et Feuillant, et qu'au cas de difficultés relatives aux 

conventions, il y serait statué par arbitres amiables com-
positeurs. 

Peu de temps avant le mois de septembre 1842, M. le 

préfet de police ayant refusé de consentir à aucun chan-

gement dans les parcours existans, et la liquidation ne 

pouvant plus dès lors s'opérer par la reprise en nature 

tarte par chacun séparément de sa portion de ligne, M. 

uailly, après avoir protesté extrajudiciairement contre tou-
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A1TA1RE DU CHEMIN DE FER DE PARIS A VERSAILLES ( RIVE GAU-

CHE ). — ÉVÉNEMENT DU 8 MAI. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — 

JUGEMENT. 

( Voir la Gazette des Tribunaux des 26 mai, 3 juin, I
er

, 

8, 15 et 22 juillet.) 

Le Tribunal a prononcé aujourd'hui le jugement dont 
voici le texte : 

« Attendu que l'instance introduite par le sieur Apiau , 
l'une des victimes de la catastrophe du 8 mai 1842, offre à 
résoudre une question grave de responsabilité, dont la solu-
tion doit être recherchée non dans les considérations d'huma-
nité et d'infortune qu'a fait valoir la demande, ni dans les 
considérations de progrès social et d'avenir des chemins de 
fer qu'ont présentées les défendeurs; mais bien, et exclusive-
ment, dans la loi appliquée à des faits constans, et en outre, 
dans l'appréciation des causes auxquelles le sieur Apiau attri-
bue son malheur ; 

» En principe : 

» Attendu que tout dommage causé par le fait d'autrui, soit 
in faciendo, soit in omitlendo, donne heu à réparation, et que 
l'imprudence, la négligence et l'omission servent de base lé-
gale à l'action en dommages-intérêts, au même titre qu'un fait 
positif dont la victime aurait à se plaindre; 

» Attendu que l'ou peut même soutenir avec l'orateur du 
Tribùnat, qui a poussé aux dernières limites la portée des art. 
1582 et 1585, que la réparation est due, s'il y a faute ou im-
prudence, quelque légère qne soit leur influence sur le dom-
mage commis, mais qu'il faut se hâter d'ajouter avec le mê-
me orateur, qu'il n'y a plus lieu a réparation quand ce dom-
mage n'est plus que l'ouvrage du sort, dont chacun doit sup-
porter les chances; 

» Que ces principes sur la responsabilité nous viennent de 
la loi romaine, qui proclamait qu'aucune réparation n'était due 
dans le plus grand désastre quand la force majeure était cons-
tatée, ainsi que l'absence de toute faute : Magnd vi cogente, 
nulld inlervenienle culpd. (V. la loi 29, et surtout la loi 49, ad 
Legem aquiliam, titre 2, liv. 9, au Digeste); 

» En fait, 

» Attendu que les documens du procès mettent hors de dou-
te ce point, à savoir, que la catastrophe du 8 mai a eu son point 
de départ et sa" cause génératrice dans la rupture de l'essieu 
du Matthieu-Murray ; 

» En ce qui touche les causes auxquelles le sieur Apiau 
attribue son malheur : 

» Attendu que toutes les parties ont fourni dans la cause, 
tant en demandant qu'en défendant, toutes les preuves qu'el-
les avaient à l'appui ou contre des faits positifs articulés ; 

» Qu'ainsi il serait sans objet d'examiner jusqu'où devait al-
ler la preuve à fournir par la victime, et où commençait 
pour les défendeurs l'obligation de prouver à leur tour ; 

» Qu'en effet, et dans l'état actuel de l'instance, il y a lieu à 
réparation si les faits articulés par Apiau sont prouvés ; 

» Qu'il y alieu, au contraire, de décharger de l'action les 
défendeurs s'ils ont détruit les faits articulés et repoussé les 
griefs signalés ; 

» Attendu que les griefs imputés aux défendeurs, et qu'il 
importe d'apprécier séparément, sont : 

1° L'insuffisance du matériel ; 
2° Le mauvais état de ce matériel ; 
5.° La vitesse excessive du convoi ; 
i° Le mode d'attelage des machines ; 
» Mais, attendu, sur le premier point, que, soit que l'on 

suppute les besoins du service ordinaire, soit que l'on calcule 
les exigences des services extraordinaires, on demeure con-
vaincu, en présence des documens de la cause, que, le 8 mai 
1842, il y avait matériel suffisant, et que le nombre des loco-
motives et des voitures était et est encore en rapport normal 
avec la longueur et l'importance de la ligne parcourue ; 

» Attendu, sur le deuxième point, que les demandeurs con-
sacrent leur attaque sur la machine du Mathieu-Murray , 
mais qu'ils n'ont pu justifier le mauvais état signalé de cette 
machine; 

» Attendu qu'elle sortait d'une des plus habiles maisons de 
construction de l'Angleterre ; 

» Que, jusqu'au 8 mai, rien ne s'était manifesté qui pût en 
altérer la solidité ou l'organisation; 

» Que, ce funeste jour, la machine avait eu un repos suffi-
sant dans l'inlervalle des convois ; 

» Que le fer de l'essieu qui s'est rompu a été constaté d'ex-
cellente qualité; 

» Que l'on no peut pas plus imputer à grief à la compagnie 
do n'avoir pas changé cet essieu sans nécessité, que d'avoir con-
tinué à se servir d'une machine à quatre roues, dont l'infério-
rité aux machines à six roues est encore un objet de débat en-
tre les savans; 

» Attendu, enfin, qu'il n'a point été établi que cette ma-
chine fût difficile k conduire, au point d'exiger d'une compa-
gnie prudente une réforme, ou bien une réparation radicale ; 
que bien au contraire, jusqu'au 8 mai, elle avait été distin-
guée par la sin été et la rapidité de sa marche, bien qu'on lui 
imputât d'être un peu rétive sous une main peu habile ; 

» Attendu, sur le troisième point, que l'extrême vitesse si-
gnalée est un fait dont l'appréciation est abandonnée à l'ar-
bitrage dos Tribunaux quand il s'agit de la considérer comme 
cause déterminante d'un accident survenu; 

» Que la religion du Tribunal est parfaitement édifiée sur 
le peu de fondement de ce grief; que la vitesse imprimée au 
convoi du 8 mai dont s'agit n'était ni excessive, ni périlleuse, 
mais telle que la désirent habituellement les voyageurs qui 
choisissent ce mode de transport; 

• Attendu enfin, sur le quatrième point, que le mode d'at-
telage du 8 mai était conforme à ce qui se pratique en An-
gleterre; que si les compagnies doivent se tenir au courant 
des améliorations et des progrès de l'art, elles ne peuvent être 
tenues de les devancer; que même aujourd'hui, et après la ca-
tatrophe du 8 mai, l'absence de danger dans le mode d'atte-
lage employé est établi par les documens les plus certains 
et les autorités les plus graves de la science ; 

» Attendu, en dernière analyse, qu'il est impossible au Tri-
bunal , d'après l'examen qui précède , d'attribuer l'horrible 
catastrophe du 8 mai aux causes signalées par le ticui Apiau, 

soit séparément, soit eombinées ; 
» Qu'il y a lieu de reconnaître qu'il n'existe aucune preuve 

soit d'un fait imputable aux défendeurs, soit d'une négligence, 
soit d'une simple omission ; 

» Qu'il y a lieu d'attribuer cette catastrophe à cette fata-
lité dont parle l'orateur du Tribunat : « dont chacun doit 
» supporter les chances » et à a cette violence immense, in-
» surmontable et impossible à prévoir et à dompter, qui a 
» tout brisé, tout consumé , » dont parle la loi romaine ; 

» Qu'ainsi la demande en dommages - intérêts du sieur 
Apiau doit être écartée, parce qu'elle ne repose sur aucun fon-
ment légal ; 

» Déclare Apiau non-recevable et mal fondé dans sa de-
mande, l'en déboute, et le condamne aux dépens. » 

Un semblable jugement a été rendu dans les autres affaires. 

Même audience. 

ARRESTATION ARBITRAIRE. — DOMMAGES- INTÉRÊTS. 

On remarque sur un banc réservé une dame vêtue avec 

une élégance de bon goût. C'est M"" de Brunetière, qui a 

eu le malheur d'être confondue avec une femme que re-

cherchait la justice, et qui, par suite de cette erreur dé-

plorable, a été pendant quelque temps arrêtée et conduite 

a la préfecture de police. 

Mme de Brunetière a formé, à raison de cette arresta-

tion, line demande en paiement de 1,000 francs de dom-

mages-intérêts contre M. Rancelan Danneville, qu'elle 

prétend avoir été la cause de cette méprise. 

M e J. Langlais, avocat de Mme de Brunetière, expose 
ainsi les faits : 

« Le 10 mai dernier, Mme de Brunetière a été arrêtée par 
des agens de police, dans la rue Montmorency, au moment où 
elle sortait delà maison de M. Buffaut, chez lequel les affai-
res de son journal l'appellent quelquefois. Malgré ses protes-
tations et celles de M. Buffaut, elle a été conduite jusqu'à la 
Préfecture, où l'on s'est empressé de lui rendre la liberté, dès 
qu'elle a pu pénétrer dans le cabinet du chef de la police. Je 
me borne à signaler le fait de l'arrestation. Le Tribuual en 
comprend la gravité, et il s'en retracera facilement par la 
pensée toutes les circonstances. Ce qui est nécessaire au débat, 
c'est le récit des manœuvres qui ont amené la inéprise dont 
Mm « de Brunetière a été victime. 

» Depuis six mois, la police est à la recherche d'une femme 
appelée Joséphine Chalus. Tout ce que j'en veux dire au Tri-
bunal, pour le besoin de la cause, c'est qu'elle a pris succes-
sivement les plus beaux noms : tantôt comtesse Caylus de 
Beaupré, tantôt marquise de Marsan, et que l'an dernier elle 
a subi une condamnation pour escroquerie. La justice, depuis, 
paraît avoir pénétré plus avant dans les mystères de cette 
vie si pleine d'intrigues; et aujourd'hui Joséphine Chalus, 
accusée de faux, est poursuivie par la police, qui cherche 
vainement à la saisir. C'est avec cette femme que Mme de Bru-
netière a eu le malheur d'être confondue pendant quelques 
heures. 

» En avril dernier , un individu se présenta daus le cabi-
net de M. Poux-Franklin, offrant d'aider, de seconder l'admi-
nistration dans son œuvre laborieuse. C'était un sieur Ranse-
lan Danneville, prenant le titre d'employé. Il avait été un des 
dénonciateurs de Joséphine Chalus, et semblait animé contre 
elle d'une irritation extrême. Sa proposition parut d'autant 
plus sincère : et la police se reposa sur les promesses et sur 
les efforts de cet auxiliaire bénévole. Ranselan-Danneville eut 
donc l'air de se mettre sérieusement à l'œuvre. Il écrivait 
lettres sur lettres à M. le juge d'instruction , donnait de va-
gues renseignemens , en promettait de plus précis; se disant 
un jour sur des traces qui lui avaient échappé le lendemain. 
Il jouait enfin le rôle d'un homme qui paraît chercher, s'agi-
ter , mais qui ne veut que gagner du temps et atteindre un 
but connu de lui seul. 

» Vers la fin du mois d'avril , on commençait à le prendre 
en une certaine défiance. Banselan comprit qu'il était temps 
de sortir de cette situation. Il écrivit donc à M. Poux-Franklin 
la lettre suivante : 

« Depuis lundi, que j'ai eu les longs renseignemens dont 
je vous ai transmis le rapport, je me suis constamment occupé 
à chercher le lieu où se cache la fille Joséphine Chalus. 

» Elle doit habiter au numéro 10 ou 12, boulevard Bonne-
Nouvelle, près le Gymnase. Ce sont deux petites portes qui se 
touchent. C'est là, qu'après des marches et contre-marches en 
voiture, faites à partir de la rue Montmorency, 7, parles rues 
Saint-Martin, le boulevard, Grange-Batelière, la Madeleine, et 
de là jusqu'à la Bastille, elle est enfin revenue boulevard 
Bonne-Nouvelle, n° 10 ou 12, d'où elle a renvoyé la voiture. 
J'ignore sous quel nom elle y est connue; mais très certaine-
ment elle en aura pris un nouveau. 

» Son conseil est un sieur Buffaut, agent d'affaires, rue 
Montmorency, 7, au Marais. Elle y va presque tous les jours, 
le matin vers huit heures. Elle est toujours mise en noir, 
avec un chapeau blanc. Elle y reste ordinairement une heure; 
elle va toujours en voiture. M. Buffaut, n'ignorant pas sa con-
damnation à une année d'emprisonnement pour escroquerie, 
sous le nom do Caylus de Beaupré, l'aura certainement pré-
venue de se tenir sur ses gardes. 

» J'ai d'autres faits à vous signaler; mais, comme il n'y a 
pas de temps à perdre pour l'objet principal, qui est de s'as-
surer do sa personne, je borne ma lettre à ce fait » 

» Des indications aussi précises, données par un homme in-
telligent, qui semblait s'être voué à l'arrestation de cette 
femme, dont il ne parlait qu'avec menace et colère, ne de-
vaiént, ne pouvaient inspirer aucune défiance. Des agens re-
çurent donc l'ordre d'arrêter, à la porte de M. Buffaut, la 
dame vêtue de noir, portant un chapeau blanc, que Banselan 
avait désignée. La demeure, le costume, le signalement tout 
entier s'appliquent à M,uc de Brunetière, elle subit l'humiliation 
que le Tribunal connaît. 

» Tels sont, Mesieurs, les faits dépouillés de tout commen-
taire. Un coupable existe, cela est évident. Pour le punir, la 
loi ne saurait être désarmée, car ce serait vraiment à déses-
pérer de la justice si nos mères, nos femmes, nos filles pou-
vaient impunément être exposées à de pareils outrages. M me de 
Brunetière devait invoquer ces lois protectrices de la liberté 
privée. A l'administration elle a laissé le soin de rechercher et 
de punir, s'ils sont trouvés coupables, les fautes de ses agens. 
A chacun son devoir et le soin de sa dignité. Mais l'auteur de 
la dénonciation était connu, et c'est sur lui qu'elle a voulu ap-
peler les sévérités de la justice etcellesde l'opinion. 

» Nous venons donc vous demander l'application des dispo-
sitions de l'article 1582 du Code civil, puisque le fait n'offre 
pas toutes les conditions d'un délit. 

» Pour établir que Banselan Danneville s'est rendu coupa-
ble d'une des fautes prévues par cet article, il ne faut vrai-
ment que lire ses déclarations dans l'interrogatoire qu'il a 
subi le 15 mai devant M. le juge d'instruction. » 

M e Langlais donne lecture de cet interrogatoire. Banselan 
Danneville, s'il faut l'en croire, serait allé chez M. Buffaut, 
agent d'affaires, pour avoir des renseignemens sur la fille 
Ckalus. M. Buffaut aurait dit l'avoir vue depuis peu de juin s. 
Banselan Da.nneville, sachant que cette femme était toujours 
vêtue de noir, et qu'elle portait un chapeau blanc, aurait ap-
pris du concierge qu'unedame vêtue do la même manière ve 
nait chez M. Buffaut tous les deux ou trois jour», à des heures 

différentes. Banselau chargea un commissionnaire de la sur-
veiller et de connaître sa demeure. Le 22 avril, ce commis-

sionnaire la suivit de la rue Montmorency à la Bastille, puis 
à la Madeleine; elle s'arrêta au n° 10 du boulevard Bonne-
Nouvelle. Le commissionnaire remarqua que cette dame par-
lait souvent au cocher, et semblait tout faire pour qu'on per-
dît ses traces. Banselan Danneville, ne doutant plus que ce 
fût la fille Chalus, écrivit alors au juge d'instruction comme 
un homme plein de certitude; comme un créancier implaca-
ble, qui vient enfin de découvrir ce qu'il poursuivait vaine-
ment; qui tremble que sa proie ne lui échappe. Il lui écrit: 
« Hâtez-vous : que la police ne manque pas cette occasion 
» précieuse. J'ai beaucoup de choses à vous communiquer. 
» Mais le temps presse, qu'on s'empare avant tout de José-
» phine Chalns ! Les agens ne peuvent pas se tromper : elle 
» va le matin en voiture, chez M. Buffaut; elle esten noir, et 
» elle a un chapeau blanc! » . 

» Je demande si jamais on s'est moqué de l'administration 
avec plus d'audace; si jamais on s'est joué de la liberté pri-
vée avec plus d'imprudence, avec plus de légèreté? 

» Cette imprudence, cette légèreté s'aggravent encore par 
toutes les circonstances. Si jamais la réflexion, la certitude 
avant d'agir ont été nécessaires, c'est dans la situation où Ban-
selan Danneville s'était placé. Il n'avait pas un mandat de 
justice à remplir; rien ne le forçait à se faire l'auxiliaire de 
la police. Ce rôle ne lui a point inspiré de répugnance; il l'a 
convoité, sollicité, soit : mais plus il était libre, moins il de-
vient excusable, lorsqu'il commet une méprise comme celle' 
qui' a eu lieu, et quand il n'a pris aucune des précautions que 
devait lui suggérer la plus vulgaire prudence! » 

M
c
 Lachaud, avocat du sieur Ranselan Danneville, s'ex-

prime ainsi : 

« Si l'expression profonde et sincère du regret qu'éprouve 
M. Ranselan Danneville pouvait satisfaire M™ de Brunetière, 
je serais, pour ma part, très heureux de servir d'interprète à 
ce regret, car j'espère démontrer au Tribunal que l'arresta-
tion de Mm « de Brunetière a été le résultat d'une méprise qui 
tient de la fatalité, et que n'a pu éviter M. Banselan Danne-

ville, malgré les précautions de la prudence la plus grande. 
M. Banselan Danneville, ancien avoué à Valogne, homme très 
honorable, avait un intérêt dans une maison de commerce de 
Paris. Une femme de Chalus, qui avait pris le nom de mar-
quise de Marsan, gagna la confiance de la maison de commer-
ce dans laquelle M. Banselan Danneville était intéressé. La 
prétendue marquise de Marsan était douée de l'extérieur le 
plus gracieux ; elle abusa de la confiance qu'elle avait su ins-
pirer à l'aide de ses manières élégantes, faciles et brillantes, 
M. Ranselan Danneville, trompé par la femme de Chalus, fut 
bientôt poursuivi pour fait de banqueroute simple, et appelé à 
comparaître devant un juge d'instruction. 

» M. Ranselan Danneville protesta de son innocence. Le ma-
gistrat qui interrogeait M. Ranselan est un homme prudent 
qui n'aurait pas lancé légèrement un mandat d'amener. Mais 
il comprit qu'il n'y avait de salut pour Ranselan Danneville 
que dans la présence de la femme Chalus, et dit à Banselan 
Danneville de se livrer à des recherches qui devaient mettre 
la justice sur les traces delà femme qu'on lui signalait com-
me seule coupable. Vous comprenez que dans cette situation 
il y avait nécessité pour Ranselan Danneville de trouver la 
prétendue marquise de Marsan. C'était son idée fixe, son cau-
chemar. Pour lui il n'y avait pas de milieu, il lui fallait aller 
en prison, ou trouver la marquise de Marsan. Banselan Dan-
neville fit alors des recherches, et prit des informations par-
tout pour savoir ce qu'était devenue la marquise de Marsan 
dans cette foule de femmes élégantes qui peuple Paris. 

» Un négociant apprit alors à M. Ranselan Danneville que 
la marquise de Marsan allait souvent chez un M. Buffaut, quide-
meure dans la rue de Montmorency. Banselan se rend chez 
M. Buffaut; mais il lui était assez difficile de faire arrêter lui-
même celle qu'il cherchait. La marquise de Marsan, en femme 
habile, n'eût pas manqué de prendre la fuite en apercevant 
Ranselan Danneville en embuscade auprès de la maison de M. 
Buffaut. Ranselan Danneville. songea alors à s'adresser à un 
commissionnaire. Il crut qu'il était impossible de se tromper, 
et qu'il ne se rencontrerait pas deux femmes vêtues exactement 
de la même manière et allant mystérieusement chez M. 
Buffaut. 

» Que Mme de Brunetière me pardonne de le dire : si elle 
avait été moins distinguée et moins jolie, il n'y aurait pas eu 
de méprise possible. Mme la marquise de Marsan, en effet, est 
grande, bien faite, jolie, et porte dans ses manières comme 
dans ses traits ce type de bonne compagnie qui frappe tous 
les yeux, même ceux d'un commissionnaire. On a beau être 
commissionnaire, il y a un petit sentiment de nature qui ré-
vèle, même à un homme grossier, une femme distinguée. Le 
commissionnaire qui guettait "la femme élégante et noble 
qu'on lui avait signalée aperçoit, sortant de la maison de M. 
Dufaut, une femme grande, bien faite, jolie : c'était Mme de 
Brunetière, qui bientôt monte dans une voiture, et va dispa-
raître ; mais le commissionnaire la poursuit avec uue ardeur 
brutale, et suit à la course le trot des chevaux, s'arrêtant 
quand la voiture s'arrête, et repartant quand la voiture s'é-
loigne au galop. Mme do Brunetière s'aperçoit bientôt qu'elle 
est suivie. Elle donne l'ordre au cocher de prendre à 
droite, puis à gauche, dans l'espoir de dérouter l'intrépide 
commissionnaire attaché à sa poursuite. Mais celui - ci 
revient auprès de M. Banselan - Danneville et lui rend 
compte de ses courses rapides. Il lui raconte qu'il a vu sor-
tir de la maison de M.'Buffaut une femme grande, très jolie, 
très élégante. Cette femme, qui semblait se cacher, est montée 
dans une voiture qui a pris des rues détournées et qui ne s'est 
arrêtée nulle part. M. Banselan est convaincu que la femme 
suivie par le commissionnaire n'est autre que la marquise de 
Marsan, et il fait prendre les mesures nécessaires pour son 
arrestation. C'est malheureusement M me de Brunetière , et non 
M m « de Marsan, qui a été arrêtée. 

Il y a eu, vous le voyez, quelque chose de fatal dans toute 
cette affaire. 11 était impossible de nepasôtre dupe de l'appa-' 
rition de M me de Brunetière et de no pas la confondre avec la 
marquise de Marsan. 

» Je comprends combien il a été fâcheux pour M m " de Bru-
netière de se sentir rudement appréhendée au corps, et pour 
ma part j'en ai un regret que je ne saurais trop vivement ex-
primer. Mais y a-t-il eu dans ce fait si regrettable atteinte à la 
fortune ou à la réputation de M rac de Brunetière? 

■ » La réputation d'une femme sans doute est chose fragile, 
qui s'effeuille vite, et qu'un mot suffit pour altérer et pour 
détruire. Mais la réputation de Mmo de Brunetière est trop 
bien établie, sa position sociale est trop honorable, l'estime 
qui l'entoure est trop grande pour qu'elle ait souffert do son 
arrestation. 

» M mi! de Brunetière renoncera, je l'espère, a se faire es-
compter sa vertu en beaux deniers comptant. Elle sait assu-
rément qu'il est bien pour les femmes de garder le silence, 
et que c'est toujours un malheur, quand on est femme, d'é-
tablir sa réputation par jugement et arrêt. » 

M" Langlais se lève pour répliquer; mais le Tribunal 

l'intorrompt,et prononce son jugement en ces termes : 

« Attendu qu'il résulte des faits et documens de la cause, 
que c'est paj- suite de renseignemens erronés fournis par Ban-
selan Danneville que l'arrestation de la dame de Brunetière 
de la Bergerie a eu lieu ; 
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• Attendu que le sieur Ranselan Danneville a ainsi causé 
à M m » de. Brunetière de la Bergerie un préjudice dont il doit 
réparation ; 

» Condamne Ranselan Danneville a payer à M me de Brune-
tière de la Bergerie la somme de 500 francs à titre de dom-
mages-intérêts; fixe à un an la durée de la contrainte par 
corps; autorise la dame de Brunetière de la Bergerie à faire 
insérer le présent jugement dans trois journaux à son choix 
aux frais de Ranselan Danneville, et condamne ce dernier aux 
dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Bulletin du A août. 

corn D'ASSISES. — LECTURE DE DÉPOSITIONS. — MEURTRE. — 

INTENTION DE DONNER LA MORT. 

Un arrêt de la chambre des mises en accusation de la Cour 
royale de Ltastia, rendu en 1855, a renvoyé devant le jury, 
Conti, Perfettini et un autre individu, comme prévenus de 
meurtre et même d'assassinat sur la personne du nommé 
Sanguini. Perfettini parvint à se soustraire par la fuite à l'ac-
tion de la justice. Conti et le troisième accusé, traduits de-
vant la Cour d'assises de la Corse, fuient condamnés pour 
meurtre aux travaux forcés à perpétuité. Mais cet arrêt fut 
cassé, sur la plaidoirie de M e Godard de Saponay, et la Cour 
d'assises des Bouches-du-Bbôiie, devant laquelle ils furent 
renvoyés, les acquitta. 

Perfettini fut arrêté quatorze mois avant l'accomplissement 
de la prescription qui devait le mettre à l'abri de toute pour-
suite. Traduit en justice, il a été condamné aux travaux for-
cés à perpétuité par la Cour d'assises de la Corse, qui l'a dé-
claré coupable de s'être rendu complice de blessures faites à 
Mathieu Sanguini, et qui ont occasionné sa mort. 

M» Godard de Saponay, avocat de Perfettini, a présenté 
tiois moyens; le premier était tiré de ce que lecture n'a pas 
été donnée dans les débats des dépositions écrites des témoins 
qui, entendus par le juge d'instruction, n'ont pas été appelés 
devant le jury. 

Le défenseur prétendait qu'attendu l 'analogie, il devait 
être fait application de l'article 477 du Code d'instruction 
criminelle, qui, d'après la jurisprudence de la Cour suprême 
(Y. cassation, 29 novembre 1834, 10 août 1857 et 17 septem-
bre 1840), doit être observé à peine de nullité. 

Le second moyen était basé sur ce que le magistrat rem-
plissant les fonctions .du ministère public avait, devant le 
jury, donné lecture de l'interrogatoire que Couti a subi de-
vant la Cour d'assises des Bouches-du-Rhône, et qui n'avait 
pas été communiqué à la défense. 

Un dernier moyen était fondé sur ce que le jury n'avait 
.pas été appelé à répondie sur la question de savoir si les 
blessures reçues par Sanguini avaient été faites avec intention 
de donner la mort, et sur ce que l'accusé avait conséquem-
ment été frappé de la peine du meurtre, bien que la réponse 
du jury ne constatât pas tous les caractères de ce crime. 

Ce moyen empruntait sa gravité à la loi du 28 avril 1852, 
qui a révisé notre législation criminelle ; or, d'après l'éco-
nomie de cette loi, la volonté de donner la mort est un des 
caractères essentiels du crime de meurtre: si les blessures 
n'ont pas été faites avec cette intention de donner la mort, 
elles ne constituent qu'un crime moins sévèrement puni, par 
l'article 309, deuxième alinéa, du Code pénal révisé. 

La Cour, sur le î apport de M. le conseiller Isambert, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Oelapalmc, a 
rejeté les deux premiers moyens; mais adoptant le dernier, 
elle a prononcé la cassation de l'arrêt de la Cour d'assises de 
la Corse. 

TIRAGE DU JURV. — PROCÈS-VERDAL. 

La loi n'interdit pas de renfermer dans un seul même con-
texte le procès-verbal du tirage du jury, et le procès-verbal 
des débals. 

Ainsi jugé par arrêt de rejet du pourvoi du nommé Schwer 
ger, condamné à trois ans de prison, parla Cour d'assises de 
la Meurthe, pour faux en écriture de commerce, avec circons 
tances atténuantes. 

APPLICATION DE LA PEINE. DÉFENSE DE L'ACCUSÉ. 

L'accusé ne peut, lorsqu'après les réquisitions du ministère 
public pour l'application de la peine, son défenseur l'a re 
commandé à l'indulgence de la Cour , se faire un moyen 
de cassation de ce que le président ne lui a pas de-
mandé s'il avait quelque chose à dire sur l'application de la 
peine. 

Ainsi jugé par arrêt de rejet du pourvoi de Pierre Figuer., 
contre un arrêt de la Cour d'assises de la Haute-Garonne , qui 
le condamne, pour vol avec effraction extérieure, commis la 
nuit, dans une maison habité (Y. conforme, cassation, 26 mai 
1858.) 

INCENDIE. INTERROGATOIRE DES ACCUSÉS. 

Le fait que la maison incendiée était la propriété d'un 
tiers ne constitue pas une circonstance aggravante qui aurait 
pu servir à déterminer la peine encourue à raison de Pin 
cendie de cette maison, mais bien une circonstance consti 
tutive de ce fait principal d'incendie, qui y est inhérente, 
puisque sans son existence il n'y aurait pas eu d'infraction 
susceptible de répression. 

En l'absence de toute réclamation, il y a présomption que les 
accusés ont été soumis au débat dans Tordre tracé par l'acte 
d'accusation. La mesure d'ordre et d'instruction qui fait l 'ob 
jet de l'article 354 du Code d'instruction criminelle n'est pas 
prescrite à peine de nullité. 

L'interversion dans l'audition des témoins à charge et 
décharge pouvant devenir nécessaire pour la manifestation 
de la vérité, il ne saurait en résulter une nullité que Par 
ticle 551 du Code d'instruction criminelle ne prononce pas. 

Est régulier l'arrêt de la Cour d'assises qui contient la 
transcription seulement du paragraphe de l'article de la loi 
en vertu duquel la peine est appliquée. 

Ainsi jugé par arrêt de rejet du pourvoi de Yey père et (ils 
condamnés, par la Cour d'assises de FArdèche, aux travaux 
forcés à perpétuité, pour incendie volontaire d'une maison ap-
partenant à autrui. (M. le conseiller Jacquinot-Godard, rap-
porteur; M. Delapalme, avocat-général, conclusions confor-
mes.) 

(Yoir, conformément à la troisième proposition, cassation 
du 14 juillet 1827). 

VOL. — ARMES. — PEINE. 

Dans une accusation de vol commis la nuit, de complicité, 
dans une maison habitée, il suffit que le jury déclare que l'un 
des complices était porteur d'armes pour motiver contre les 
autres accusés l'application de l'article 58a du Code pénal. 

Ainsi jugé par arrêt de rejet du pourvoi d'Armand-Léon 
Lefèvre ( Seine), dix ans de travaux forcés. (M. Rocher, rap-
porteur; M. Delapalme, avocat-général, conclusions confor-
mes.) 

FAUX TÉMOIN. SUDORNATION. 

. Antoine Michenou et Marcel Michenon étaient accusés de-
vant la Cour d'assises de la Haute-Saône de faux témoignage 
en matière civile. Claude Mussot était accusé de subornation 
d'An oine et Marcel Michenon. Ainsi deux questions distinctes 
avaient été posées au jury relativement aux deux premiers ac-
cusés, et une seule question avait été posée sur la double su-
bornation imputée à Mussot. Antoine Michenon fut déclaré cou-
pable de faux témoignage, Marcel non coupable, et la question 
relative à Mussot ayant été résolue affirmativement, il fut con-
damné à cinq ans do réclusion sans exposition. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Rocher, et mal-
gré les conclusions de M. l'avocat-géuéral Delapalme, a cassé 
l'arrêt attaqué, par le motif que le crime de subornation de 
témoin n'existe que lorsqu'il y a faux témoignage ( Y. l'arrêt 
de la Cour mentionné dans la Gazelle des Tribunaux du 25 
juillet dernier); que l'un des accusés de faux témoignage ayant 

été acquitté) et l'autre condamné, la question complexe relative 
ii Mussot ne permettait pas de discerner si c'était à l'égard de 

l'accusé acquitté du faux témoignage, ou de l'autre, que la 
subornation avait été commise. 

TÉMOINS CITÉS NON NOTIFIÉS A L'ACCUSÉ. — SERMENT." 

Gosset a été condamné aux travaux forcés à perpétuité 

pur |n Cour d'assises dp la Seine pour attentai a la pudeur 

commis sur sa belle-lille âgée de plus de 15 ans. Trente-
sept témoins avaient été assignés à la requête du ministère 
public, vingt-huit seulement avaient été portés sur la liste 
notifiée à l'accusé et appelés à l'ouverture du débat. Les neuf 
autres, bien qu'assignés par exploits réguliers, furent en-
tendus sans prestation de serment et eu vertu du pouvoir 
discrétionnaire du président. La Cour, sur le rapport de M. 
le conseiller Meyronnet de Saint-Marc elfes conclusions con-
formes de M. l'avocat-géuéral Delapalme, a décidé que, par 
la citation qui leur avait été notifiée, les neuf témoins dont 
il s'agit avaient été acquis à la cause, et qu'ils auraient dû 
être entendus sous la foi du serment ; qu'en les entendant 
en vertu de son pouvoir discrétionnaire, lo président avait 
violé les articles 31 M et 317 du Coda d'instruction criminelle, 
et fait une fausse application des articles 208 et 209 du même 
Code. En conséquence, elle a cassé l'arrêt de la Cour d'assises 
de la Seine. 

La Cour a ensuite rejeté les pourvois : 

1° D'Anne Dulac (Tarn-et-Garonne), vingt ans de travaux 
forcés, infanticide avec circonstances atténuantes; — 2° de 
Pierre Bischoff (Bas-Rhin), vingt, ans de travaux forcés, meur-
tre avec circonstances atténuantes ; — 3° d'Ours-Paul Pietri 
(Corse), cinq ans de réclusion, destruction d'un pont et bles-
sures; — 4" de Jean Baboulène, Antoine Merle, et Michel De-
lon (Tarn-et-TGaronne), le premier condamné à vingt ans de 
travaux forcés, le second h dix-huit ans de la même peine, et 
le troisième à cinq ans de réclusion, le jury ayant déclaré en 
sa faveur des circonstances atténuantes, vol avec escaladé et 
effraction, la nuit, dans une' maison habité; — îi° de Michel 
Rousseau (Morbihan), dix ans de travaux forcés, bigamie ; — 
G 0 de Joseph Chanal (Ardèche), cinq ans de travaux forcés, 
faux en écriture authentique et publique; — 7° d'Antoine Lc-
off (Vendée), quatre ans de prison, faux eu écriture authen-
que et publique,mais avec des circonstances atténuantes ; 
-8° de François Jably (Seine), six ans de réclusion, faux en 

écriture privée; — 9° de Pierre-Dupont (I ot-et-Garoune), tra-
aux forcés à perpétuité, incendie. 

Sur la demande en règlement de juges formée par Se pro-
cureur-général à la Cour royale de Caen, afin de faire ces-
ser le conflit négatif qui s'est élevé dans le procès instruit 
contre Marie Gérard, prévenue de vol et d'escroquerie, la 
Cour, vu les articles 525, 526 et suivans du Code d'instruc-
tion criminelle, a renvoyé l'inculpée avec les pièces de la pro-
cédure devant la chambre des mises, eu accusation de la Cour 
royale de Caen pour y être procédé tant sur la prévention 
que sur la compétence ainsi qu'il appartiendra. 

Statuant sur une demande semblable formée par le procu-
reur-général de Bordeaux, afin de frire cesser le conllit qui 
s'est élevé entre la chambre des mises en accusation et la 
chambre correctionnelle delà Cour royale de cette ville dans 
le procès do Jean Jaubert, prévenu d'attentats à la pudeur 
sur de jeunes enfans au-dessous de onze ans, la Cour a ren-

oyé l'inculpé avec les pièces de la procédure devant une 
chambre d'accusation qui sera ultérieurement désignée en 
chambre du conseil, pour y être fait droit conformément à la 
loi. 

nnaircs contre les administrateurs de cette société; et S Sri ces administrateurs, a la fois prévenus et plai-

guans. 
Nous nous 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

( Présidence de M. Simonneau. ) 

Audience du A août. 

DÉCLARATION DE NAISSANCE. SACE-FEMME. 

Lorsqu'une femme est accouchée hors de son domicile, la sage-
femme quia présidé à l'accouchement est, il est vrai, tenue 
de faire la déclaration de naissance prescrite par l'article 
56 du Code civil, à défaut de la personne chez laquelle cet 
accouchement a eu lieu ; mais l'absence de déclaration, par 
cette personne, dans le délai légal, ne saurait rendre punis-
sable la sage-femme, qui ne s'est abstenue de faire de décla-
ration personnelle que parce qu'elle avait juste raison de 

croire que le vœu de la loi avait été accompli en dehors de 
son concours. 

Cette décision, qui ne manque pas d'intérêt, a été ren-

due sur l'appel dirigé par la dame Lamolière, sage-fem-

me, contre un jugement du Tribunal de la Seitic qui l'a 

vait condamnée à 25 francs d'amende pour défaut de dé-

claration de naissance (art. 56 du Code civil et 346 du 
Code pénal). 

En fait, il était constant qu'une demoiselle R... était ac-

couchée chez un sieur Dubois; que la femme Lamolière 

avait présidé à l'accouchement en qualité de sage-femme; 

enfin que le sieur Dubois s'était présenté à la mairie pour 

faire la déclaration de naissance prescrite par l'article 56 

du Code civil-, mais que cette déclaration, irrégulière des 

le principe à défaut d'assistance de témoins, n'avait pu 

être reçue et constatée régulièrement que quelques jours 

après, c'est-à-dire postérieurement au délai légal de trois 

jours. Dans ces circonstances, les premiers juges avaient 

pensé 1° que la fille R... ne pouvait pas être considérée 

comme étant accouchée hors de son domicile, puisqu'elle 

avait son domicile chez Dubois; 2° qu'en conséquence, l'o-

bligation de déclarer la naissance avait pesé nécessaire 
ment et principalement sur la sage-femme. 

Devant la Cour, M' Rarrat, avocat de la femme Lamo-

lière, soutenait : 1° que l'accouchement ayant eu lieu chez 

le sieur Dubois, lequel était présent, on se trouvait placé 

dans l'hypothèse prévue par le deuxième paragraphe de 

l'article 56, et que, pour ce cas spécal, l'obligation de dé-

clarer la naissance pèse exclusivement sur la personne 

chez laquelle l'accouchement a eu lieu ; 2° que, dans 

tous les cas, la sage-femme ne pourrait être passible 

d'une peine qu'autant qu'il y aurait eu négligence de sa 

part. Or, les démarches faites par le sieur Dubois, pour 

arriver à la déclaration de naissance, ne prouvent-elles 

pas que si la femme Lamolière s'est abstenue, c'est qu'elle 

a dû penser que lo vœu de la loi serait rempli sans que son 
concours fût nécessaire? 

Malgré les conclusions de M. Monsarrat, substitut du pro 

cureur-général, qui requérait la confirmation du jugement 

la Cour a prononcé, au rapport de M. le conseiller Poul 
tier, l'arrêt infirmatif dont voici les termes 

K Considérant que la filleB... étant accouchée chez Dubois 
la femme Lamolière, qui l'avait accouchée, était tenue, à dé 
faut de Dubois, de faire la déclaration prescrite par l'art. 56 
du Code civil ; 

» Mais considérant qu'il résulte de l'instruction et des dé-
bats que Dubois s'est présenté à la mairie, dans les délais de 
la loi, pour faire la déclaration ; qu'elle n'a pas été reçue, parce 
que Dubois n'était pas assisté de témoins, et qu'il s'est pré-
senté de nouveau plusieurs jours après ; 

» Que la femme Lamolière a donc eu juste raison de croire 
que Dubois avait déclaré la naissance de l'enfant, et que dès lors 
elle était déchargée de l'obligation à elle imposée ; 

» Infirme, et renvoie la femme Lamolière des fins de la 
plainte. 

La Cour de cassation a jugé le 7 novembre 1823, que 

lorsqu'une femme accouche hors de son domicile, c'est à 
la personne chez qui l'accouchement a eu lieu, et non au 

chirurgien ni aux autres personnes ayant assisté à l'ae-

coichement, qu'est imposée l'obligation de déclarer la 
naissance 

nierons à rappeler les faits qui ontamcnéco 

procès : 

Le 24 octobre 1842, les actionnaires du chemin de 1er 

de la rive gauche se réunirent en assemblée. Lu on dis-

cuta, on enrôla tout ce qui jusqu'alors avait été lait par 

I,.-, administrateurs, et diverses mesures furent proposées. 

Comme il arrive toujours en parullc circonstance, la dis-

cussion fut vive, tumultueuse, et l 'on finit bientôt par ne 

plus s'entendre, tant et si bien que tout le monde parlait a 

la fois. Ce fut alors qu'une protestation fut mligce à la 

hâte par le baron Dumoulin, sur la question la plus im-

portante du débat, à savoir le fermage de l 'exploitation du 

chemin. Les actionnaires signèrent en masse cette protes-

tation; mais comme, ainsi que nous venons de le dire, 

cette protestation avait été formulée séance tenante et 

pour ainsi dire ab iralo, et que des mots avaient cte omis, 

ou la mit au net, et le lendemain, à la Bourse, M. Défaire, 

'un des commissaires des actionnaires, la fit de nouveau 

signer par plusieurs d'entre eux. , 

Cette copie, d'après ce qu'affirment MM. Minard et De-

lai re, commissaires des actionnaires, contenait l 'autorisa-

tion de poursuivre en escroquerie les administrateurs de 

la compagnie pour manœuvres de bourse, détournement 

de fonds, et défaut de registres. 
En conséquence, etaprèsun rapport de M. Jovard, com-

missaire, une citation devant le Tribunal correctionnel fut 

lancée contre MM. Bordet, Bénédict Fould, Achille Fould, 

Marguerite, Léo, Fourchon, Bousquet et Lépine, tous ad-

ministrateurs du chemin de fer à l'époque où remontaient 

les faits signalés dans la plainte. 

De leur côté, ces messieurs introduisirent une plainte 

rcconventionnelle en dénonciation calomnieuse contre MM. 

Dclaire, Jovard et Minard. 

Sur ces plaintes respectives, la 7' chambre prononça, à 

la date du 27 janvier dernier, un jugement dont les sieiirs 

Dclaire et Minard ont interjeté appel, et qui, après avoir 

déclaré la plainte des actionnaires mal fondée, statua en 

ces termes sur la plainte rcconventionnelle des administra-

teurs : 

o En ce qui concerne les plaintes reconventionnclles de MM. 
de Perthuis, Bordet, Léo, Bénédict Fould et Achille Fould ; 

» Attendu que les faits imputés aux prévenus par les ex-
ploits des 11 novembre 1842 et 4 janvier dernier ne sauraient 
constituer le délit de diffamation publique prévu et puni par 
la loi du 17 mai 1819 ; mais qu'il y a lieu d'examiner s'ils 
ont été allégués avec fausseté, mauvaise foi et intention de 
nuire, et, dès lors, s'ils constituent une dénonciation calom-
nieuse ; 

» Attendu, quant aux sieurs Drouart et Moussu, qu'il a été 
ci-dessus reconnu qu'ils n'ont pas autorisé les poursuites, et 
vu, d'ailleurs, le désistement des pîaignans a leur égard ; 

» Attendu, quanta Dumoulin, Leroy, Caillard et Robert; 
» Qu'il n'est pas suffisamment établi qu'ils aient agi avec 

intention coupable ; 
» Attendu, à l'égard de Minart, que, bien qu'il existe con-

tre lui des indices graves de culpabilité, la prévention n'est 
cependant pas suffisamment établie; 

» Attendu, en ce qui concerne Dclaire : 
» Qu'il résulte des débats qu'il a parfaitement connu le 

vice de ses imputations et a porté plainte dans la pensée d'une 
spéculation ; 

Qu'après avoir présenté cette plainte, émanée de lui et 
le soixante-neuf actionnaires , il s'est vu désavoué par les 
personnes qui y étaient dénommées, et qu'il est résulté des 
explicitons contradictoires des parties à l'audience que, por-
teur a^aie certaine quantité d'actions , il n'est propriétaire 
d'aucune; 

Attendu qu'il est d'autant plus coupable que la majeuro 
partie des faits compris aux poursuites, étant couverts par la 
prescription ne pouvaient être par lui relevés que dans une 
pensée de scandale , et que sa qualité d'ancien avoué ne lui 
permettait pas do l'ignorer ; 

» Attendu sur les dommages-intérêts réclamés, qu'il est 
constant que les sieurs de Perthuis, Bordet, Léo, Bénédict et 
Achille Fould ont éprouvé un préjudice dont il leur est dû 
réparation par Delaire, et que le Tribunal a les élémens né-
cessaires pour l'apprécier; 

» En ce qui concerne la demande de Moussu : 
» Attendu que la plainte contre lui formée a été le résultat 

d'une erreur excusable, et qu'il n'a éprouvé aucun préju 
dice ; 

» Le Tribunal, par ces motifs, 
» Vu l'art. 575 du Code pénal ; 

« Dit qu'il n'y a point lieu à statuer en ce qui concerne 
Drouart et Moussu ; 

» Renvoie le comte de Perthuis, Bordet, Léo, Bénédict et 
Achille fould des poursuites contre eux dirigées ; 

» Condamne Delaire, Minart, Leroy, Caillard, Robert ot 
Berrurier solidairement en tous les dépens de la plainte du 11 

tion au commissaire de police. L'individu, arrêté i 

se nommer Fernande/., demeurant rue de Bcrcv i 

perquisition est faite chea lui, et amène ladécoîiv ^ 

d,vers çbjets d>billement. On apprend aussi q
l c

er
,
lc 

janvier, le jour même où le vol delà montre a valu' \ ^ 
Fernande/, avait été vu porteur d'une montre! attacha! K 
cordon en cheveux, lerm par un petit fermoir en

 f

a,
*> 

do baril, dont le portrait se rapport parfaitement, 
qui est fait delà montre volée.

 ld
cel

ui 
Interrogé sur l'origine de cette montre dev 

aut M 

n
,
àun

 m-

,1 ivconiniif qu'il l'a volée dans un appartement 

porte était ouverte. Quant aux elfets d'habillement""'
 l;i 

commissaire de police, il déclare l'avoir achetée"*
 ,e 

dividu ii lui inconnu; puis, devant le jug e (I 

que fois qu'il est interrogé , oubliant ce qu'il
 a

 J
1 

avant, il fait une déclaration toute différente. Tantôt 

cha, 

ô
 - °nd

u 
vaut M. le commissaire, il déclare que ces objets al' ^ 
naient à mie femme avec laquelle il avait demeuré-

devant le juge d'instruction , qu'il les a achetés 'a*"
18

' 

femme qu'il ne connaît pa9; interrogé enfin à l'audio
 U

"
e 

il déclare que c'est d'un homme brun qui était dan ' 
état d'ivresse à qui il les a achetés.

 1 ls u
u 

Les nombreuses contradictions de l'accusé, un i 

seau de fausses clés trouvées cachées dans la paill
as

I°
U
^ 

son lit, la déclaration de plusieurs témoins constatant
0 

le jour même où le vol avait été commis, quelques '
(
'
Ue 

tans avant de sortir, il avait été entendu frappant eu^ 

mant une clé pour la rendre sans doute propre à l'
u 

criminel qu'il projetait. Tout vient prouver jusqu'à l^?-
e 

dence sa culpabilité, tout prouve que cet homme 

peine de vingt-huit ans, et qui déjà avait été flétri'
 & 

fois par des condamnations pour vol, est un de ces mT 
heureux nés pour le crime, contre lesquels la société î 

sans cesse forcée de lutter. ' 

En présence d'une telle cause, toute défaite était im 

possible. Aussi, malgré les efforts de M" Cabrol de Mont" 

l'accusé a été condamné à six ans de travaux forcés.
 e

' 

En entendant prononcer l'arrêt, Fernandez, dont la f
u 

reur est à peine contenue par la présence des trois gen-

darmes, s'écrie, en cherchant à se dégager des mains qui 

'e retiennent : ' 

Que justice ait son cours; pour augmenter ma haine 
J'apporterai à la Cour les mailles de ma chaîne. ' 

VOIES DE FAIT GRAVES. 

Voici encore une querelle de cabaret qui amène un 

jeune ouvrier, nommé Jean-Louis-François Toffin, sur les 
bancs de la Cour d'assises. 

Le lundi 30 janvier, le sieur Rerthet, peintre en bâti-

mens, rue Sainte- Croix-de-la-Rretonnerie, 48, revenait à 
son domicile vers une heure du matin. Les époux Salor-

nier, tailleurs d'habits, demeurant rue de la Bibliothèque 

9, l'accompagnaient. Ils étaient tous trois sur le trottoir' 

devant la maison habitée par Rerthet, lorsque tout à coup 

ils se virent assaillis par deux hommes, dont l'un était le 

nommé Toffin. Salornier fit quelques représentations aux 

assaillans. Au même instant, Rerthet fut frappé et blessé 

avec un couteau. C'était Toffin qui avait porté le coup. 

Rerthet fut pendant deux mois dans l'impossibilité de 
reprendre ses travaux. 

A l'audience, l'accusé s'excuse sur l'état d'ivresse dans 

lequel il se trouvait au moment où il a frappé Rerthet. 

M. le président : Malheur aux hommes qui s'enivrait! 
Ils en supportent les conséquences. 

L'accusé : Mais j'ai été menacé, Monsieur le président, 

et j'ai même reçu à la main un coup de couteau dont je 
porte la trace. 

Le témoin Rerthet, entendu, déclare qu'il n'était porteur 

d'aucun instrument tranchant. 

Après l'audition de M. le docteur Ollivier Cd' Angers) et, 

de M. le commissaire de police, M. l'avocat-général Xou-

guier soutient l'accusation, en écartant toutefois la cir-

constance aggravante d'incapacité de travail pendant plus, 
de vingt jours. 

Conformément à ce réquisitoire, et malgré les observa-

tions de M e Jully, qui demandait un acquittement com-

plet, l'accusé, déclaré coupable d'un simple délit, est con-

damné à neuf mois d'emprisonnement. 

novembre 1842, lesquels seront supportés, moitié parDelair< 
un quart par Minart, par Caillard, Leroy, Robert et Berru 
rier, chacun pour un seizième ; 

> Condamne Delaire et Minart conjointement aux dépens de 
leur plainte du 4 janvier dernier ; 

» Renvoie Dumoulin, Leroy, Caillard, Robert et Minart des 
fins des poursuites contre eux dirigées par de Perthuis, Léo 
Bordet, Achille et Bénédict Fould ; 

» Condamne Delaire à un mois d'emprisonnement et 500 f. 
d'amende; le condamne à payer à MM. de Perthuis, Bordet, 
Léo, Achille et Bénédict Fould, et à chacun d'eux, une somme 
de 1,500 francs à titre de dommages-intérêts, et le condamne 
en outre, en ce qui le concerne, aux dépens ; 

J Condamne le comte de Perthuis, Bordet, Léo, Achille e 
Bénédict Fould, mais chacun en ce qui le concerne seulement 
au surplus des dépens des trois poursuites; 

» Condamne Delaire, à titre de complément de dommages-
intérêts, à indemniser lesdits comte de Perthuis, Bordet, Léo. 
Achille et Bénédict Fould, du montant de ladite condamna 
tion ; 

» Fixe a deux années la durée de la contrainte par corps à 
exercer contre Delaire en vertu du présent jugement ; 

» Dit qu'il n'y a point lieu d'admettre le surplus des dires 
et conclusions. » 

Le rapport a été fait par M. le conseiller Zangiacomi 

La parole est ensuite donnée à M
e
 Joly, défenseur des ap 

pelans. M" Dupin, Paillet, Bethmont, assistent les admi 

nistrateurs de la compagnie, L'affaire ne sera pas termi 

née aujourd'hui. Nous ferons connaître le résultat. 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

(Présidence de M. de Monmerqué.) 

Audience du A août. 

VOL D'UN COSTUME DE BAL MASQUÉ. 

Le 27 janvier, le sieur Aderbord, qui était sorti pour 

ses affaires , fut averti qu^un vol venait d'être commis 

chez lui : sa porte avait été ouverte à l'aide d'un crochet 
Le voleur, dédaignant quelques vetemens sans valeur 

C'est aussi ce que la Cour de Lyon a décidé le 19 juillet |
 s

'était emparé d'une montre plate guillochéc, attachée 
1827, en posant en principe que, dans le cas précité, la 

sage-femme et le médecin ne sont tenus de la déclaration 

qu'à défaut ou en l'absence de la personne chez laquelle 
l'accouchement a eu lieu. 

MM. MINARD ET DELAIRE CONTRE LES ADMINISTRATEURS DU CHEMIN 

DE FER DE LA RIVE GAUCHE. PLAINTE EN ESCROQUERIE. 

DEMANDE RECONVENTIONNELLE. 

La'Cour royale était saisie aujourd'hui de l'affaire dont nous 
avons rendu un compte détaillé dans nos numéros des 22 
29 décembre 1813, 8, 11, 12, 15, 18, 19, 21 ot 28 janvi 
1815, et dans laquelle figurent djune part, MM. Delaire ejafài 
nard, actionnaires de la compagnie du chemin de fer ci-

sailles (rivo gauche), le» seulii qui aient persisté d/W. br 

pliiiui» portée nViainaireniciit par mi assez grand m»'
t 

un cordon en cheveux 

Peu de jours après, le 7 février, on s'introduisit, en 

forçant la serrure, chez une dame Sesneau, rue Montor-

guefl, 5,">. Plusieurs robes de soie, un crispin un man -

chon, le costume complet dit de Tili, qui quelques bars 

auparavant avait été déposé chez ht dame SesneftB * la 

suite d'un bal, par un jeune commis marchand, M. Ré-

gnier, tels étaient les effets dont le voleur s'était emparé. 

Le lendemain, un individu se présente chez mu! mar-

.cjiande à la toilette, et offre de lui vendre ces habillemens 

Ppurwi prix très modique. A quelques questions sur l'o-

ngjnc ejêces elfets, lo vendeur se trouble, répond en se 

i \-.\.. .iiaiità chaque mol; aucun doute n'existe plus dans 

't'sprU; fftjhi marchande, qui va uussilêi l'aire sa d .Vlan.-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8 e chambre). 

(Présidence de M. Jourdain.) 

Audience du 3 août. 

Officine industrielle. — Affiches-Françaises. — ESCRO-

QUERIE. 

La publicité donnée à ces sortes d'affaires pouvant ser-

vir à diminuer le nombre des dupes, nous accomplissons 

un devoir en signalant les décisions de la justice qui vien-
nent réprimer la fraude. 

Les débats de l-'audience ont fait connaître une face nou-

velle de ces mille transformations que certains industriels, 

véritables Prêtées, savent faire subir à leurs entreprises 

chimériques. Chimériques, sans doute, pour les pauvres 

diables qui s'y laissent prendre, mais tout-à-fait fructueu-

ses et réalisées malheureusement en beaux deniers corap-

tans par les faiseurs, avant le réveil tardif des malheu-

reux qu'ils ont dépouillés. 

Voici la formule qu'employaient les prévenus, les sieurs 

Froment et Stalens : 

Le premier, le sieur Froment, après s'être évertué en 

mveiuions déjà inventées, en combinaisons industrielles 

avortées, réduit aux abois, 

Et logeant le diable en sa bourse, 
C'est-à-dire, n'y logeant rien, 

employa les mille voix de la publicité pour amorcer, a 

l'aide de promesses magnifiques, les gens besogneux 

dont l'escarcelle amaigrie devait laisser tomber leur der-

nière pièce dans la caisse de l'habile opérateur. Ce n chut 

pas un chétif emploi, mais bien des places d'inspecteurs, 

de gérans, à 2,000 francs par année, qu'assurait t'taNP 
et plulantropique directeur de la compagnie d'Jfl"'

llCb 

Françaises, correspondance universelle , aux personnes 

qui voulaient bien l'honorer de leur confiance. 

Comment ne pas se laisser prendre à la glu trompeuse 

des séduisans prospectus dont Froment inondait Paris ci 

les quatre-vingt-six départemens? Aussi lui écrivait-o
n 

de toute part et franco, qu'on avait toutes les qualités dé-

sirables pour la place offerte : et il répondait bien vite aa 

postulant, qu'il fallait d'abord prendre un abonnes*» 

il un an à son journal, intitulé : Affiches français 
verser 24 francs. 

U 

parla 

10 Fr 

voyant que la mauvaise fortune l'avait rendu moins 

pulcux, il en lit bientôt son complice. Un autre re 

une souricière fut organisée dans la rue de la Chai—
 t 

d Ahtia, sous le titre d'Of/idnc industrielle, dofflf leJL 
apparent était l'achat et la vente des propriétés, des i , 

sur consignation ,1e marchandises, et eu réalité, 
toujours, la promesse ,|e • î« >«iv«a d'atieiis B 

sentant la société 

3 sei 'U' 

mire, 

muicliailUISCS, et eu ; 

aînesse de places lucratives d'agens rq 
Hé dans les départemens, aux appointe' ,

a 
do 2,000 francs, donnés aux personnes qui cil 

demande, en y joignant l'offro'et pluscueoiv 

préalable d'un cautionne 

demandait d'abord 1 ,()()() francs, et on se c 
dosespoir de cause, d 'uni, nuuiuaia arMMM (le 

ferais* 
le verseî* 

élevé. Ou 
cautionnement plus ou moins eu .

 gfl 

ord 1,000 francs, et on se «^"21,** 
'sespoir de cause, d'une modique somme de 101 u. 

Le. second prévenu Slahms était le directeur W 1 
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de 100,000 lianes furent 

s deux complices; 

niais ces écus fu-
da 

nili
 voudrait le croire? près de IUU 

.9 rien moins de deux ans par les 
abondaient, ot les écus aussi; 

I*
d

,
u
fiô "dépensés' en orgies. Quelques correspondes 

rellt
 nv S ̂  plaignirent, réclamèrent leurs fonds ; les 

^iTs vieiimes de Paris les imitèrent , et Froment dut 
P

AU
 ?

r
 chercher un refuge à l'étranger contre les dange-

9» Conséquences de ses escroqueries. Il ne compan 
reU

 %s aujourd'hui à l'audience de la 8' chambre, ou 

do»
c
 ̂

 p
V défaut. Joseph Stalens, après s'Ùlrclongteni 

_ l'étranger contre les dange-

le ses escroqueries. Il ne comparaît 

3 temps 

fut arrêté "(sur la dénonciation 

, ,iemoïïeîl7Mathildé, à laquelle il avait voulu esçro-

4 000 francs) dans les premiers jours de mai 1843. 

'.«-/■hand de vins loueur, lo sieur Adolphe Volkard, 

sous le nom de 

est
^0usckl faux noms 

,[in'i' pu niarc 'e'j.u 

1 !k Z
 '.'"déclara au commissaire de police qu'il avait voulu 

C
° ronfler un portefeuille rempli de billets 'de banque 

'
U1 C

. le soustraire aux perquisitions faites dans sa enam-
[re par suite des procès-verbaux transmis à M. le procu-

' '
C

\dolpbe Stalens, âgé de vingt-cinq ans, né à Bruxelles, 

rien militaire, ancien commis-voyageur , et ex-commis 
a
°

C
ncié de son co-prévenu Froment, fut renvoyé devant la 

ïïee correctionnelle. 11 rejette toute la responsabilité îles 

EjL sur Froment. 
Apres l'audition des témoins, M. Croissant, avocat du 

Fini soutient la prévention. « Nous appelons toute votre 

'•vérité sur les prévenus, dit-il; jamais escroquerie plus 

Hii°ereuse n'a été aussi audacieusement combinée ! Lors-

Vu'on s'adresse à la cupidité d'un homme, on est presque 

sur d'en faire une dupe; et malheureusement, Messieurs, 

ce calcul est d'une exactitude infaillible, lorsque la fraude, 

si coupable alors, s'adresse à un malheureux dont la fem-

me et les enfans lui demandent du pain, et dont la néces-

sité fait ainsi un ambitieux. C'était surtout aux classes la-

borieuses que ces escrocs s'adressaient ; protégez donc, 

malheureux contre le retour de faits aussi coupables et 

aussi dangereux ! » ■ 
Après la plaidoirie de M" Lachaud pour le prévenu Sta-

lens et après une longue délibération, M. le président 

Jourdain prononce un jugement fortement motivé, par le-

quel Froment, auteur principal des faits reconnus cons-

ens, est condamné à trois ans de prison, 50 francs d'a-

mende; Stalens, son complice, à un an de la même peine 

et 50 francs d'amende, et tous deux solidairement aux 

dépens. 

CHRONIQUE 

otre sentence justement sévère, les ouvriers et les 

DÉPARTEMENS. 

— SEINE-INFÉRIEURE. — On lit dans le Journal de 

Rouen du 4 août : 
« Mardi dernier, à six heures du soir, on a retiré de la 

Seine, à Oissel, le cadavre d'une jeune femme de 22 à 23 

ans, bien mise, et inconnue dans le pays. Elle paraît avoir 

séjourné quelques jours dans l'eau. Son linge est marqué 

do plusieurs façons : un mouchoir de poche, VL, un autre 

LV, et ses bas W, n° 10. Cette personne porte à la tête la 

trace d'une contusion, et l'on ignore si elle s'est noyée vo-

lontairement ou par accident, ou bien encore si sa mort 

est le résultat d'un crime. L'autorité d'Oissel a fait aver-

tir hierM. le procureur du Roi. 

» On nous signale en même temps la disparition d'une 

jeune personne partie de Paris par suite de chagrins de 

famille, et qui, le 28 juillet, écrivait de Rouen que son 

dernier jour était arrivé. Est-ce celte malheureuse qui a 

été retrouvée à Oissel ? » 

• — NORD (Lille), 4 août. — SUICIDE. — Aujourd'hui, 

vers midi, un individu âgé de cinquante-deux ans, et ar-

rivé la veille de Paris, s'est brûlé la cervelle à l'entrée de 

la citadelle, après avoir été visiter son fils, détenu dans la 

prison militaire. Le pistolet paraît avoir éclaté dans la 

main de ce malheureux, dont la tète était horriblement 
fracassée. 

paix voulut examiner lui-même Milord, et l'examen qu'il 

fit de ses dents le convainquit bientôt que, contraire-

ment aux dépositions des témoins de Sanguier, ce chien 

avait récHcment atteint l'âge de huit ou neuf ans, aussi M. 

le juge de paix n'hésita-t-il pas à accorder à M. et Mme 

Auilroy le bénéfice de'leufs conclusions. 

Malgré l'évideute^sagessc de cette décision, M. Sanguier 

ne s'est pas tenu pour battu, il a interjeté appel du juge-

ment qui le condamna. ha 5* chambre du Tribunal civil de 

la Seine était saisie aujourd'hui de cet appel ; mais per-

sonne ne s'est présenté pour lq soutenir, et le Tribunal, 

sur la plaidoirie de M* Josscau, a confirmé purement et 

simplement la sentence du premier juge. 

— LE THÉÂTRE Moscou. — Si vous ignorez où est éta-

bli ce théâtre, transportez-vous au quartier Tivoli, pre-

nez la rue de Béarn, celle de Berlin, celle de Londres, et 

enfin celle d'Amsterdam, et vous arriverez à la rue de 

Moscou, où le sieur Trouvin, peintre-décorateur, au nom 

et comme représentant d'une société de quinze à vingt 

amateurs de l'art et des représentations dramatiques, a 

élabli et décoré doses mains une petite salle de spectacle, 

une petite bonbonnière, où, une ou deux fois par mois, 

les membres de cette société jouent le grand et le 

petit répertoire, le drame et le vaudeville, et ne dédai-

gnent pas même la légère chansonnette, en façon d'inter-

mède. 

Du reste, tout s'y passe en famille. Le public se com-

pose exclusivement des amis des sociétaires, des amis de 

leurs amis. Aucune rétribution n'est perçue des specta-

teurs. Les sociétaires poussent même la galanterie jus-

qu'à distraire portion de leurs voies et moyens, c'est-à-dire 

des amendes assez nombreuses et assez sévères qu'ils se 

sont imposées dans leur règlement, pour offrir des rafraî-

chissemens aux dames. 

Depuis plusieurs ann 'es le théâtre Moscou poursuivait 

paisiblement le cours de ses représentations sous la sur-

veillance du commissaire de police du quartier, lorsque 

l'ofl fit enjoindre à M. Trouvin d'avoir à cesser ses représen-

tations, en conformité des lois et règlemens sur les théâ-

tres, et notamment de la loi de septembre 1835. 

M. Trouvin crut dès l'abord devoir commencer par se 

conformer à l'injonction qui lui était faite; mais plus tard 

le jugement Thierry, confirmé par arrêt de la Cour royale, 

jugement qui renvoyait ce doyen des acteurs de France 

d'une poursuite de même nature (voir la Gazette des Tri-

bunaux du 12 mars) , le détermina à tenter les chances 

d'un débat judiciaire. 

M. Trouvin avertit donc son commissaire de police qu'il 

croyait user d'un droit en continuant ses représentations , 

et qu'il comptait représenter le lendemain la Tour de 

Nesle et la Meunière de Marly. 

Le lendemain, M. le commissaire de police se trans-

porta au théâtre Moscou, constata que la représentation 

avait lieu, que deux cents personnes environ, appartenant 

à la bourgeoisie, et d'une tenue parfaite, y assistaient., Il 

constata aussi par une enquête sommaire, qu'aucune de 

ces personnes n'avait payé pour être admise, et qu'elles 

étaient toutes parentes ou amies des sociétaires. 

L'affaire a été portée aujourd'hui devant la 6e chambre, 

qui au mois de mars dernier a rendu le jugement Thierry. 

M. Anspacb, avocat du Boi, a soutenu que les termes 

de la loi du 9 septembre 1835 étaient généraux, et ne 

permettaient pas d'exception, même celle du cas spécial 

o les spectateurs sont admis sans rétribution et où les 

entrepreneurs ne retirent aucune espèce de profit de leur 

entreprise. 

Me Wollis a plaidé pour M. Trouvin, en faisant remarquer, 

au reste, que le théâtre Moscou n'existe plus, que le ma-

tériel et les décorations ont été vendus, et que le terrain a 

été loué à un autre entrepreneur. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant, entièrement 

conforme à sa jurisprudence, et dont voici le texte : 

ou 

Mais sa-

Achille Bégé 
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» Attendu qu'il résulte des faits et circonstances du procès 
e Trouvin n'a réellement pas établi un théâtre ou specta-
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—L'affaire de M. Zoé Granier contre MM 

et Boulé a été remise à huiiainepour être plaidée 

— UN CHIEN DE CHASSE ENTRE DEUX MAÎTRES.—L'huissier 

appelle la cause de M. et Mn,î Auffroy contre M. Sanguier. 

M" Josseau, avocat de Mmo Auffroy, en demande la retenue 

par observation. L'affaire est urgente : il s'agit d'un chien 

de chasse en litige. Voici les faits exposés par l'avocat : M. 

et M"" Auffroy avaient un chien auquel ils tenaient beau-

coup. Depuis huit ou neuf ans, ils l'élevaient avec un soin 

sans égal, et Milord avait parfaitement profité de l'éduca 

non qu'il avait reçue. Si, comme chien do chasse, Milord 

plaisait a M. Auffroy, sa qualité de chien de salon (c'était, 

M »
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> la principale) lui avait acquis l'affection de 
M • Auffroy, dont il faisait les délices. • 

. Un jour, cependant, Milord disparut de la maison ; un 

instant l'on crut qu'il n'était qu'égaré, et qu'il ne manque-

rait pas de revenir ; mais le soir vint, et Milord, ce chien 

nonnete et rangé, ne rentra pas. Alors, plus de doute, 

™ord qui ne pouvait être ingrat, était mort ou volé. 
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 'l'embarras, M. le juge de paix recourut à 
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deux "''I'"11 le jugement de Salomon : il lit placer les 
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 » Qu'il est justifié, en effet, que les personnes qui viennent 

s'exercera l'art dramatique dans la salle dépendant de son 
logement ne sont pas personnellement liées envers lui parmi 
contrat, et ne reçoivent pas de rétribution; mais, au contraire, 

contribuent par une cotisation proportionnelle aux frais que 
peuvent entraîner les exercices dramatiques auxquels elles se 
livrent: 

» Qu'en outre la publicité qui a lieu ordinairement dans 
tous les théâtres n'existe pas dans les réunions dramatiques 
données par Trouvin dans les dépendances de son domicile; 

* Qu'eu cet état, la prévention n'est pas justifiée : renvoie 
Trouvin destins de la poursuite, sans dépens. » 
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— Buler, né dans le Mccklenbourg-Schwerin, compa-

raît devait la 6 chambre sous la prévention d'avoir rom-

pu le ban de surveillance auquel il a été aseujéti par un 

précédent jugement; il est en outre prévenu de vagabon-

dage. Buler, qui est porteur d'une de ces bonnes ct hon-

nêtes figures qui préviennent en leur faveur au premier 

aspect, se défend de la prévention de vagabondage en di-

sant qu'il a des moyens d'existence; qu'une de ses parentes, 

attachée au service de S. A. R. M"" la duchesse d'Or-

léans, lui a envoyé des secours, et que cette bienfaisante 

princesse, dont il a le bonheur d'être compatriote, lui a, 

de son côté, fait passer quelques sommes d'argent. 

M. le président ■ Mais vous êtes sous la surveil'ance de 

la police ? 

M. Anspach, avocat du Roi : L'instruction a établi que 

depuis que ce jeune homme est sorti de prison, il a tra-

vaillé, et s'est bien conduit. 

M. le président : U fallait donc faire des démarches pour 

vous faire relever de votre surveillance, et obtenir l'auto-

risation devenir à Paris. 

Buler : J'en ai fait aussi, Monsieur le président, et on 

m'avait bien promis. 

M. l'avoca t du Roi : Nous trouvons ici, à l'instant mê-

me, au dossier, une lettre adressée à M. le procureur du 

Roi, ct qui constate que le 15 juillet deruier, par décision 

ministérielle, Buler a élé relevé de sa surveillance, et au-

torisé à rester à Paris. U n'est plus dès lors en surveil-

lance. 

Le Tribunal renvoie Buler des fins de la plainte sur 

les deux chefs de [rrévention, et ordonne sa mise en li-

berté. 

M. l'avocat du Roi: Vous voilà libre; conduisez-vous 

bien, et rendez-vous digne des bienfaits qu'une auguste 

main a répandus sur vous. 

Buler : Soyez tranquilles, Messieurs, on ne me reverra 

jamais ici. 

— ARTISTE ET SALTIMBANQUE. — Désiré Lemêle, âgé 

de 12 ans, et Victoire Labrière, gentille petite fille de 9 

ans, sont assis sur lo banc de la police correctionnelle où 

ils préludent par des termes au jugement de l'affaire qui 

les y amène. Ils sont tous deux prévenus de mendicité. 

Lemêle déclare être saltimbanque. 

M. le président : Ce n'est, pas là une profession, et sur-

tout pour un enfant de votre âge. 

Victoire Labrière : Moi, Monsieur, je suis artiste! 

M. le président : Que fait votre mère? 

Victoire: File est artiste comme moi... elle joue de 

l'orgue. 
M. le président : Et votre père, que fait-il ? 

Victoire : Papa n'est qu'un ouvrier : il bat des livres. 

Lemêle père et la femme Labrière sont appelés comme 

civilement responsables des faits de leurs cnlans, 

M. le président : Quel cs| votre état'' 

Lemèlc : Saltimbanqiic-ithysicien-sauteur-équilibi'iste. 

M. le président : C'est à vous que l'on peut à bon droit 

imputer la comparution de votre fils sur ce banc.
; ; i 

Lemêle : Je vous engage, et l'honorable société, à m e-

couter attentivement... Vous verrez voir ensuite si j ai 

toi t ou raison. Ce n'est pas habituellement à Paris que 

j'exerce; je donne mes représentations en province, 

je jouis, j'ose le dire, d'ûne réputation méritée... Mai; 

chant que les fêtes de juillet n'auraient pas lieu, et comme 

j'avais fait des études pour cette auguste cérémonie, je me 

suis tronvé avoir perdu mon temps et mes travaux. 

» Alors je suis venu à Paris pour y exercer mes talons... 

Je me suis offert à M. le directeur des Variétés pour jouer 

le rôle de M. Odry dans la pièce qu'on a faite sur le corps 

des saltimbanques. Je l'ai vu en province, ce fameux Odry, 

et je puis dire sans orgueil et sans intempérance qu'il ne 

me vient pas à la cheville.., Mais M. le directeur m'a en-

gagé à aller sur le Pont-Neuf... « Je ne suis pas tondeur 

de chiens, » lui ai-je dit avec cette juste fierté qui sied si 

bien au véritable artiste... Et je suis parti en lui lançant 

un regard qui a dû l'humilier. 

» Ne sachant que faire, j'ai été obligé de m'engage!-

dans une administration comme sauteur... J'ensuis ré-

duit là... et c'est pendant que je sautais que mon fils a 

pris de la poudre d'escampette... Et cependant je lui ai in-

culqué mes talens... Il pourrait aller loin... Ce gamin-là 

a au moins 50 sous par jour dans les articulations. » 

M. le président : Vous avez communiqué à votre fils 

une déplorable habitude ; il ne vit que d'aumônes arra-

chées par l'importunité. 

Lemêle : L'artiste reçoit un salaire, il ne demande pas 

l'aumône. Tous les jours vous voyez dans les cafés et les 

reslaurans des musiciens, qui jouent du violon, de la gui-

tare ou du triangle, et qui reçoivent le prix de leur talent 

à l'idée des personnes. Les flétrirez-vous du nomdemen-

dians, ces honorables virtuoses...? Eh bien! mon fils fait 

de même. 

M. le président : Etes-vous autorisé à faire le saltim 

banque? 

Lemêle : Non, Monsieur, et c'est pour cela que je 

n'exerce pas à Paris et que la province me possède 

La femme Labrière déclare être joueuse d'orgue. 

M. le président : Je vous répéterai ce que j'ai dit à Le-

mêle : vous êtes responsable devant la justice ct la société 

do la comparution de votre iille sur ce banc... A neuf ans, 

îlle n'a pas d'autre vocation que de mendier... Etes-vous 

autorisée à jouer de l'orgue?. 

La femme Labrière : Certainement : je suis médaillée 

de son excellence monseigneur le préfet de police. 

M. le président : Pourquoi n'emmenez-vqus pas votre 

fille, ct la laissez-vous mendier ? 

La femme Labrière : C'est pendant que j'étais sortie 

qu'elle est partie avec le petit Lemêle. 

M. le président : Quelle confiance voulez-vous que le 

Tribunal ait dans votre surveillance? On trouve votre fille 

à onze heures, du soir sur les boulevards.... C'est un dé-

plorable spectacle que celui-là : heureusement qu'on ne 

le voit qu'à Paris. 

M. Dubarle, avocat du Boi , pense que les sotils coupa-

bles dans cette affaire sont le père et la mère des deux 

prévenus, ct que ceux-ci , en raison de leur âge , doivent 

être renvoyés de la poursuite , et les i>arons condamnés 
aux dépens. 

Mais le Tribunal, tout en acquittant les deux enfans 

comme ayant agi sans discernement, ordonne qu'ils seront 

détenus dans une maison do correction, Lemêle pendant 

quatre ans, et la fille Labrière pendant cinq années. 

Le père et la mère se récrient, et M. le président Tur-

bat leur dit d'une voix sévère : « Allez ! vous n'êtes pas faits 

pour élever vos enfans ! » 

— L'AVEUGLE CLAIRVOYANT. — Eloi Possien, ouvrier li-

thographe, est traduit devant la police correctionnelle 

[7' chambre) sous la prévention d'avoir mendié en fei-

gnant des infirmités. 

M. le président: Vous avez un bon état, vous êtes 

jeune, fort, et vous demandez l'aumône en ayant recours 

à un pitoyable subterfuge... Vous vous êtes fait passer 

pour être atteint d'une cécité complète. 

Possien : Regardez donc mes yeux, ils sont comme des 

portes enchères. Ce n'est pas avec des quinquets comme 

ceux-là que j'aurais pu dire que j'étais aveugle. 

M. le président : Nous allons entendre l'agent qui vous 

a arrêté. 

L'agent : J'ai aperçu le prévenu ayant les yeux fermés, 

marchant avec peine et se guidant avec un bâton, et de-

mandant l'aumône. U portait un bonnet de police, avait 

un pantalon rouge, et se disait ancien militaire. 

M. le président : Que vous a fait penser qu'il n'était pas 

outre à fournir un supplément d'indemnité dans le cas où 

la maladie se prolongerait. Il voulut même faire constater 

cette donation dans un acte notarié. 
Bosalie Deslor vient elle-même, fraîche ct rosec, mon-

rer son joli visage à l'audience, ct attester ainsi qu'elle 

est hors de maladie. Elle dépose en souriant, et en re-

gardant sans trop de colère l'honnête Delamarre, qui pa-

raît encore vivement affligé de sa maladresse. 

Après le réquisitoire de M. Croissant, avocat du Boi, 

M' Lauras, avocat du sieur Delam; rrc, fait connaître au 

Tribunal et les regrets si touehans de son client après avoir 

blessé Rosalie, et sa conduite pendant la maladie de la 

jeune tille. , 
.Le Tribunal, attendu que Delamarre a, par défaut de 

précaution, fait une blessure à la demoiselle Rosalie Des-

tor. le condamne, par application de l'article 320 du Code 

pénal, à 50 francs d'amende ct aux dépens. 

ETRANGER. 

— DANEMARCK (duché de llolstein). Altona, le 29 juillet. 

— CONDAMNATION A MO*?. — EXÉCUTION INTERROMPUE.—Le 

jeudi 6 de ce mois, àcinq heures du matin, un triste cor-

tège traversait notre ville. On menait à l'échafaudle nom-

mé Joachim-IIenri Bhamke, condamné par la Cour su-

prême du duché de llolstein pour le double crime d'as-

sassinat et d'incendie, à être roué, peine qui, suivant l'u-

sage constamment sui\i depuis plus d'un demi-siècle, 

avait été commuée en celle de la décapitation par la ha-

che. 
L'expculion de Rhamke devait avoir lieu dans la ville 

de Pinneberg, où il avait commis ses crimes, ct qui est 

située à un mille ct demi (environ trois lieues de France) 

d'Altona. 
Lorsque le cortège se trouvait à la distance d'une por-

tée de fusil de Pinneberg, on vit un homme à cheval, vêtu 

de noir, qui se dirigeait au grand galop vers le cortège en 

agitant en l'air un mouchoir blanc. Le cortège ralentit sa 

marche, et bientôt on entendit le cavalier crier de toute» 

les forces de ses poumons : « Halte-là ! n'avancez pas 5 

Par ordre du Roi, il y a sursis ! 

Le cavalier atteignit le cortège à la barrière de Pinne-' 

berg, et il remit au greffier chargé par la Cour de la re-

présenter à l'exécution, et d'en dresser procès-verbal, un 

papier contenant ces mots : « On surseoira à l'exécution 

de Rhamke, jusqu'à nouvel ordre. » Et la signature du 

rci. 

aveugle? 

L'agent : D'abord, j'ai pensé qu'un ancien militaire 

aveugle n'en serait pas réduit à demander l'aumône; et 

puis, un passant lui ayant jeté un sou par terre, il a avan-

cé de quelques pas, s'est baissé, ct a mis la main dessus 

sans se tromper.. . Alors je l'ai arrêté. 

.M. le président : Que vous a-t-il dit alors? 

L'agent : U m'a encore soutenu qu'il était aveugle, ct 

qu'il sortait du 10" régiment de ligne ; mais quand il a vu 

que je l'emmenais sans ajouter foi à ses paroles, il m'a 

dit : «Ah! tiens, ça m'embête de jouer à l'aveugle... J'y 

vois clair à présent, et la preuve, c'est que je vous avoue-

rai que vous êtes diablement laid. » 

Malgré les dénégations de Possien, le Tribunal le con-

damne à six mois d'emprisonnement. 

— BLESSURES PAR IMPRUDENCE . — TIR AU FUSIL. — Bosa-

lie Destor était venue du petit village deStains pour aller 

danser au bal de la fête patronale de Pierrefitte le 25 juin 

dernier. Loin de toute habitation, l'autorité avait permis 

à un sieuj.- Poyer, aubergiste cle la localité, d'établir un tir 

au pistolet ct au fusil. 

Un sieur Delamarre, parent de quelques habitans de 

Pierrefitte, avait déjà fait briller son adresse au tir du sieur 

Poyer, lorsqu'après un assez long intervalle, voulant re-

commencer ses exercices, il nettoya son fusil, et croyant 

les canons vides, il voulut déboucher la cheminée d'un 

des canons en plaçant une capsule, et en la faisant écla-

ter, le fusil étant dirigé vers la terre. Par un hasard bien 

malheureux, un des canons était chargé, et la balle ayant 

ricoché sur un caillou, alla frapper au-dessus du sein gau-

che la pauvre Rosalie Destor, qui tomba évanouie dans 

les bras de ses compagnes. Les docteurs Bonnard et£o-

blin donnèrent aussitôt les soins les plus empressés à la 

blessée, dont la plaie avait plus de huit centimèlres de 

profondeur. Loin de chercher à s'enfuir, Delamarre, l'au-

teur involontaire de ce triste accident, donna les signes 

du plus violent désespoir, et réclama pour la blessée les 

secours de l'art. 

M. le docteur Pasquicr, médecin en chef des Invalides, 

constata, le 26 juin, que la blessée était dans un état satis-

faisant, et ne serait pas long-temps arrêtée par sa bles-

sure. Cependant le procès-verbal des laits avait été trans-

mis à M. le jirocureur du Roi, et en conséquence le sieur 

Delamarre avait à répondre devant la 8 e chambre de la 

police correctionnelle des suites de son imprudence; mais 

il n'avait pas attendu pour réparer autant que possible 

le mal dont il était l'auteur involontaire. 11 vint quelques 

jourw après payer une somme de 300 IV. au jière de M"' 

Destor, pour lès premiers soins et déboursés, et consigna 

ensuite une autre somme de 700 fr. à la caisse d'épargne 

pour être placée au nom de la jeune Iille, s'engiigeanl en 

Le greffier eut des doutes sur l'auhenticité de cet écrit, 

et ce qui semblait le confirmer dans ses doutes, c'était 

l'absence du con re-seing du ministre de la justice et l'ab-

sence des formules usitées en pareilles circonstances. Néan-

moins, comme il s'agissait de la vie d'un homme, il n'hé-

sita pas à exécuter l'ordre de sursis, et en conséquence il 
fit rebrousser chemin au cortège, et réintégra le condamné 

dans la prison d'Altona. 
La pièce remise au greffier était très véritable , elle 

était écrite tout entière de la main du Roi, et voici les 

circonstances par suite desquelles Sa Majesté avait résolu 

de suspendre l'exécution de Rhamke. 

Conformément aux règlemens de procédure en vigueur 

dans le duché de llolstein, tout arrêt de mort, lorsqu'il est 

devenu définitivement exécutoire, c'est-à-dire lorsque lo 

recours en grâce a été rejeté et que le roi a ordonné que la 

justice aurait son cours, doit être notifié dé nouveau au con-

damné sur la place publique du lieu où le crime qui a 
entraîné la condamnation a été commis. Pendant que, sur 

la place del'Hôtel-de-Ville de Pinneberg, on donnait à 

Rhamke lecture de l'arrêt qui lui infligeait le dernier sup-

plice, un ancien compatriote et camarade d'école de Cet 

individu, le médecin Pierre de Kobke traversait cette place* 

en chaise de poste, revenant des eaux de Carlsbad, en Bo-

hême. A peine eut-il connaissance de ce qui se passait, qu'il 

résolut de sauver la vie à Bhamke, son ami d'enfance, 

qu'il avait soigné comme médecin, et avec la famille du-

quel il avait été étroitement lié. 

M. Kobke avait toujours' eu l'intime conviction que 

Rhamke n'était pas parfaitement sain d'esprit. Le roi fai-

sait en ce moment-là une tournée dans le duché de Schles-

vick, et se trouvait à lltisum. M. Kobke s'y rendit sur-le-

champ. Il sollicita, et il obtint de S. M. une audience dansla-

quelle illuidonna des détails très circonstanciés sur la ma-

ladie mentale dont il croyait Rhamke atteint, et chercha à 

démontrer que cet individu, en perpétrant les crimes pour 

lesquels il était condamné, n'avait pu avoir le libre usago 

de ses facultés intellectuelles. 

M. Kobke plaida si bien en faveur de son ancien ami 

d'enfance, que le roi donna l'ordre de sursis dont nous 

avons cité les termes, et qui arriva juste à temps pour em-

pêcher l'exécution. 

Par suite de cette mesure, le ministre .de la justice 

chargea la Cour suprême du duché de Holstein de faire 

examiner de nouveau l'état mental du condamné. Les gens 

de l'art que la Cour désigna pour remplir cette mission 

étaient MM. Bifter, Meyen et Lozebeck, tous trois profes-

seurs- à l'Université de Kiel. 

Ces médecins, après, avoir examiné pendant dix jours 

Bhamke, déclarèrent à l'unanimité qu'ils adhéraient com-

plètement à l'avis émis par les autres médecins, qui par 

ordre du Tribunal criminel de première instance avaient, 

pbservé Bhamke, savoir : que cet individu n'avait pas l'es-

prit aliéné, et jouissait au contraire de la plénitude do ses 

facultés intellectuelles. 

Par suite de cet avis, le ministre de la justice proposa 

au roi d'ordonner l'exécution de l'arrêt de mort prononcé 

contre Rhamke; mais S. M., considérant que la suspension 

du supplice de. Rhamke n'avait été provoquée ni directe-

ment ni indirectement par celui-ci même; que cet individu, 

lorsqu'on le menait à léchafaud, avait éprouvé toutes les 

angoisses de la mort ; qu'il serait injuste de les lui faire 

éprouver une seconde fois, parce que cela constituerait 

une aggravalion de peine qu'il n'avait pas méritée, a com-

mué la jieine de mort encourue par Rhamke en celle d'u-

ne détention perpétuelle dans une maison de force. 

Bhamke sera transféré demain ou après-demain à 

Gluckstadt, où l'ordonnance de la commutation de pein3 

do."t il est l'objet sera entérinée par la Cour suprême, et 

ensuite il sera écroué dans la maison de force de la même 
ville. 

A l'Opéra-Coniique, la Part du Diable, malgré ses 71 re-
présentations consécutives, n'a "rien perdu de son puissant at-
trait : toujours mémo foule, même empressement et même suc-
cès. Ce soir, la 7o e . 

^Si les Mémoires di Casanova n'étaient qu'un ouvrage écrit 
d'un style piquant et contenant des récits parfois un peu li-
bres, la nouvelle édition que publie l'éditeur Paulin n'aurait 
point paru. Mais personne n'ignore que l'histoire de ce singu-
lier personnage offre en m6ino temps une peinture intéressante 
ct lidèlc d'une partie de la' société en Europe au dernier siè-
cle. Casanova a visité tous les pays; il a vu, comme on dit 
la plus grande compagnie; il a vécu aussi avec la plus main 
vaise, avec les joueurs, avec les chevaliers d'industrie. Toutes 
les conditions sociales, toutes les professions, toutes les exis-
tences sont de sa connaissance et passent sous les yeux de sou 
ecteurs. Set MémWti, en un mot, sont autant et plus le ta-
bleau do son temps que sa propre histoire, et c'est pour cela 
que cette nouvelle édition a été entreprise. 

— PLACEMENT UNIQUE. — Chaque action do 2îi0 francs de la 
hevue el Cazelte des I oyageê donne droit à 10 p. ÏOI) par an 
garantis et a la réception gratuite de ce journal, qui formera 
une iJihliotbeque do cent volumes valant plus do 600 francs. 
Un engago les personnes qui veulent encore des actions, à le» 

demander avant le 30 août, rue Montmartre, 180, h l'u'r; 
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TOT5E PREMIER, ■ 

8 
EST VENTE : à la Librairie PAULIN, chez tous les Libraires et les Correspondans du Comptoir central de la Librair 

e à Paris et dans les Départemens. 

S DE JACO. CASANOVA DE S 
Écrits par lui»même. — SEUIJE ÉDITION tOIHPLETii! ct au.ïiea«i«iue. 

Les EÉMOIRES DE CASANOVA qui formaient, dans l'édition in S
0

, 10 gros volumes, dont le prix é:ait de 75 francs, tout renfermés dans QUATRE volumes grand in 
sont aujourd'hui au bon maréhé, voici un ouvrage qui surpasse en co genre co qu'on a fait jusqu'ici. Ctlte nouvelle édition renferme en un volume dtux vo'ume 

A 3 fr. ÔOc. le volume de ««O Étages. 

»TÎ francs 50 cent., soi. = M francs t*^*^*X&£X^* ,a
 M»*ie 

placé à ÎO pour cent y>nv 

an. 

11 reste peu d'actions de la REVUE ET GAZETTE DES VOYAGES, chacun ayant voulu souscrire au inoins une action de 250 francs, pour re-
cevoir perpétuellement, pour rien, ce .charmant journal, qui formera toute une Bibliothèque d'Etudes de Mœurs, Contes, Excursions, Arts, 

Modes, Anecdotes et Romans de tous les Peuples de la terre, et qui formera 100 volumes d'une valeur de 600 francs. Chaque action rapporte en 

outre 10 POUR 100 DE REVENUS PAR AN GARANTIS. — Les personnnes qui souscriront quatre actions recevront de suite, comme prime sup-

plémentaire, la Bibliothèque nouvelle des Voyages, 210 livraisons et 100 gravures sur acier.— La clôture générale de l'émission des Actions aura 
lieu le VINGT AOUT. 

Les Actions de la REVUE ET GAZETTE DES VOYAGES sont une excellente occasion de faire un avantageux placement, ct de se former pour 

rien une riche et amusante bibliothèque. — Les Actions se délivrent au siège de la Société, rue Montmrtre, 180, à Paris. — Pour recevoir des 

Actions franclies de port, il suffit d'en envoyer le montant en un mandat à vue à l'ordre du Directeur. 

, i„-
8

, et elle ne ce*e pa» pour cela d'être parfaitement lisible 

C£taMU«> action «îeSSOfr. 
rapport. ra tri arger.t et en volumes, 
pendant li durée de la Soci.t , une 

valeur de 

PRÉCÉDÉE D'UN TRAITÉ SUR LES MODES, LES TEMPS ET LES PARTICIPES; 

Contenant les six mille verbes de la langue, classés par ordre alphabétique tous chaque conjugaison et sous chaque 
verbe régulier et irré<;uiicr qui peuvent emnmasser, tonji yués à tous les temps et SERVANT DE MODÈLES ; indiquant 
i'ils se disent au propre et au figuré; s'ils sont a. lift tl tnuties, nguliers, it régal je? s, ncuties, pronominaux ou im-
personnels; s'ils sont familiers, populaires ou ba.'; s/ils : ont vieux ou nouveaux; s'ils font des termes d'agrirultore, 
d'aualuinie, d'architecture, d'arlilkier, de toular gère, de bouilicrie, c'e bolan que, de charpenttrie, de chapellerie, de 
chaste, de chimie, de chirurgie, de coiffeur, de confistur.de coréonne rie, de cor.oyuir, de coutume, de couturière, 
didactique, de dort ur, d'économie rurale, d'énir glii r, d'exploitation rurale, de fauconnerie, de finances, de fondeur, 
de fo.'eslitr, de foi ti Gestion, de graveur, de géométrie, d'histoire naturelle, d'hydraulique, d'imprimerie, de jurispru-
dence, de lapidaire, de maçonnerie, t'e man go, de manufacture, de marine, de mathématique de médecine, de mégis-
serie, de militaire, de musique, dVrfevri', de palais, de peinture, de i liarmscie, de physique, de raffinerie, de :errurerip, 
de lanneiie, de teinturier, de tonnelier, de tournenr, de vannier, de veruhseur, de verrerie, de vé érinaires, etc.; s'ils 
ont pour régime les prépositions : à, après, auprès, avant, (liez, contre, dans, de, devant, en, entre, cm ers, em von, 
excepté, hormis, ho<s, lors de, malgré, moyennant, nonobstant, outre, par, parmi, pendant, pour, sans, sauf, se' 
Ion, sous, suivant, ris à-vis, voici, rojïd.ele., puis tous les synonymes des verbes place s sous ckcqve verbe el dts?iorcj 
explicatives scus les verbes qui I 'exgent; p:r M. J. RJERTS", membre de l'Académie grammaticale de Paris, auteur 
de la SCIENCE DE LA LANGUE FRANÇAISE , etc. — Un volume grard in-12. de :C0 pages à deux colonnes. Prix : bro-
i-lié, 2 fr.; tt franco tous bandes par la putie, 2 fr. 50 e. — A Vifs, chez B. UUSILLION, éditeur, rue Ladite, 40. 

j^Seiionnaïirc des Prcacripisoris, par J, BOUSQUET, avocat à la Cour royale de Paris. 2 

édition. 1813, un volume in-8°, 6 fr. , et franco pir la poste, 7 fr. 50 e. — Cet ouvrage, dont 

l'utilité et la commodité ont été généralement appréciées, ainsi que le dit M. TESTÉ , traite lotis 

les cas de prescription on de déchéance ea matière civi'e, comrm rciale, criminelle, en matière 

de délits et de contraventions, en mal ère administrative et fiscale. 

S IV. PILULES STOIVIAC 
Seules autoriséai contre la Constipation , lof Vents, la Bile et les Glaires. Phirraacie Colbert, passage Colbert. 

Autorisée par un brevet d'in-

vention , par une ordonnance 

du Koi , ct approuvée par la 

Société des sciences physiques 

et chimiques , et par les mé-

decins tçt) plus distingués de la 

Faculté de Paris. — Les obser-

vaiious sont légalisées par les 

autorités. 

FÉCULE ORIENTALE 

1111 ÎOLEFlPili 
Aliment analeptique pour notasçes. 

ENTREPOT GENERAL 

Chez TRÂBLIT et compagnie, 

pharmaciens, 

rue J.-J.-Rousseau, n. 21. 

PRIX : 4 fr. le FLACOS. 

Une instruction très détaillée se 

délivre avec le Kaïffa. 

Z9â'ijc €ie V&tiserSimi : 1 fr, 9 S "ta ligne. 

BRONZES D'ART, 
Par Ant. MOINE, MAROCIIETTI, BARRE , etede NIEVVERKEBQUE, MÉLINUUE, 

FEUCHÈRE, IIAKVE, FRATIH , etc. 

Nouvelles publications la maison SCSSE frères. 

place de la Bourse, 31. 

UN CERF AUX ABOIS, par BARÏE. 275 f. 
LA VIERGE MARIE, par An'. M OINE. 110 
L\ VIERGE MARIE avec l'EiSFANT JESUS, par BEAUMONT, 115 
CHAULES 1er , à cheval, par M AROCIIETTI , grand modèle. 1,100 
CHARLES I", modèle réduit, 300 
DEUX SOLDATS faisant pendant et pût tant des candi labres, 

par le même, ir*nd modi le. 1,109 
DEUX SOLDATS, modèle i éduit. 300 
MARIE DE BOURGOGNE, à rhevsl, ao-ompsgnée de son page. 450 
SAliNTE ANNE Instruisant la Vierge, par FEUCHERES- • 115 
LE CHRIST, par J ACQUEMART. 100 
MOLIERE, par M ÉLINGIE. 225 
CORNEILLE, par le même. 225 

2V. B. — On peut se projurer ces statuett; s en plâtre el en catton-pierre. 

Le* B»OI8 îiEPEKBBïE 
Elastiques, adoucissans à la guimauve, sup-

puralifs au garou, provoquent une suppu-

ration régulière et faeih- sans causer de 

souffrance. — Faub. Montmartre, 78. 

Avis divers. 

MM. les actionnaires de I 

Houillère sont prévenus q'ue i 'assem"?.?>'« 

néraledu î-rdu courant a vote „„ ,
 6e

-
"erse, 

savoir . 

!KS»Ve, 
ment de 15 fr. par action, payables"' 

un tiers dans la quinzaine, 4 pari 

jour; un tiers le 1" octobre prochain ' 

liersle i" décembre prochain. ' el u o 

Les versemers seront reçus au sié„. 

cial, rue Saint Georges, 15, tous les jouJî" 
midi à quatre heures. ' urs de 

Le directeur- gérant, E. DÉLAVAI 

PH. COLBER? 
Premier établissement de la capital» „ 

le traitement végétal des maladies secrète 

des dartres, démangeaisons, taches et boni " 

i la peau. — Consultations médicales e-rài " 

tes de I à 3 heures, passage Colbert Kniri. 
particulière, rue Vivienne, 4. '

tult
™ 

DECOUVERTE IMPORTANTE. 
EAU HYGIENIQUE POUR LA TOILETTE, 

DU DOCTIUE BiKTEIXI, SE FLORENCE. 

Cette eau, que ton auteur, encouragé par un succès qui ne s'est jamais démenti, a enfin 

msenli à laisser vendre sous son nom, est d'un parfum irés agréable, elle est souverain» 

l'épiderme, U Iles que GERÇURES, BOUTONS 

consenti 

contre toute espèce d'inflammations de 

ECHAUFFEMENS, COUrS DE SOLEIL, COOPÉltOStS 

nic.ltioin .8 suit 
LES MALADIES DES FEMMES 

OU NOUVELLE MANIÈRE DE LES TRAITER. 

Parle doctmr CONTÉ DÉ LEVIGNAC. — In-octavo. I"rix : 1 fr. 

Consultations spéciales, tous les jours de MIDI à DEUX HEURES. 

Consultations gtatuites les lundis, jeudis et samedis, rue Saint-Hororé, 315. 

Ses qualités balsamiques Ij 

rendent précieuse pour tous les usages de la toilette des deux sexes. Quelques comtes 

versées dans l'eau ord naire destinée aui ablutions, suffisent pour entrelenirjla fraîcheur du 

teint, unir la peau , effacer ou prévenir les rides, éteindre le feu du rasoir, etc. 

S«ul dépôt, à Paris, chez H. FRANÇOIS, rue et terrasse Vivieune, 2 en face du Ménestrel 

PRIX : 3 l'RAKCS le grand flacon, avec le prospectus. 

DEFUEATIF BU HA' 
Le SIROP CONCENTRE DE SALSEPAREILLE , préparé par QUET, pharmacien à Lyon , ç

s
t 

prescrit par tous les médecins comme éminemment dépuratif et sudorifique dans le Iraiie-

ment des Maladies syphilitiques, des Dartres et autres Maladies de la peau, des Affections 

cou lieuses et rhumatismales, et dans toutes les Acrelés ou Vices du sang. Instruction rn 

II pages. liErùTSà Paris, aux PHARMACIES HEBERT , galerie Véro-Dodat, 2; Abbadie, 

rucSaiule-Appoline. 23, DEPOSITAIRE GÉNÉRAL; a Versailles, a la pharmacie Leduc; et 

dans toutes les villes de France el de l'étranger. 

IIRTÉ : 1 Eli. 25 C. LA LIGNE. 
ItUssïe •!» 31e C'A S 'l'A I U \ ï, ï' , atome, riee tle Massoviv, 9 t. 

EXPEOPEÏATIOM 
FOVR CAUSE O'UTIIilTÉ PUBIilOUK. 

CHEMIN DE FER DE PARIS A ROUEN. 
Exécution des articles combinés 6 et 15 de la loi du 3 mai 1841 . . 

COMIWU.NE 313 BATiaXVOX.XXS-MOKCEAUX. 

De la grosse en forme exécutoire d'un jugement rendu par le Tribunal civil de première instance du 

département de la Seine, séant au Palais de-Juslice, à Paris, le 25 juillet 1 S i 3, sur le rapport de M. Per-

tot, vice-président dudit Tribunal, à cet effet commis, et sur le réquisitoire de M. le procureur du Roi, 

signé Desmorlirrs, ledit jugement enregistré gratis, à Paris, le 31 juillet 1843, par M» Sauhder, a été ex-
trait ce qui suit : 

Vu premièrement ledit réquisitoire ; 

Deuxièmement La loi du 15 juillet 1840, qui concède à MM. Cbail?s Laflilte, Edouard Dlount et com-

pajnia, l'établissement du chemin de fer de Paris à Rouen, ensemb'e lo caliier des charges rendu esécu-

toire par e elte loi à laquelle il est annexé, et portant artic'es 22 et 23. que l'entreprise étant d'ulililé pu-

blique, ladite compagnie est substituée aux droils et obligations qui dérivent, pour l'administration, de 
laioida 7 juillet U33; 

Troisièmement. Le plan parcellaire des terrains à acquérir pour la formation avec ses dépendances 

d'une gare destinée aux marchandises, sur le territoire de la commune des Batignol. es-Monceaux 
(Seiiiel ; 

Quatrièmement. Un exemplaire du MONITEUR UNIVERSEL du 21 août 1842, annonçant l'enquête ouverts 

dans ladite commune, sur le projet d'établ ssemrnt de ladite gare, ainsi que le dépo-l dudit plan à la mai-

rie de la commune des Batignolles Monceaux , pendant huit jours, à partir du 2S dudit moi» d'août ; 

Cinquièmement. Un exemplaire imprimé en forme de placard, portant la date uu 26 du même mois 

d'août et contenant la même annonce ; 

SuièmemenLLe cerlilicat du procès verbal dressé le même jour par le maire de la commune des Ra-

!i;noll< s-Moncaux , el constatant l'affiche el la publication , i son de caisse, du même avertissement et 

l'annonce de l'ouverture de l'enquête sus-énoncée. 

Septièmement. Le prorés-verbal d'enquête, ouvert le 28 août 1642, clos le 5 septembre suivant, par lo 

maire da ladite commune; ledit procès verbal contenant neuf dirxs et l'annexe d'une obsirvatioa du 

sieur Godard; 

Huitièmement. Une expédition d'une délibération, en date du 6 septembre 1812, prise par le conseil 

municipal de la commune des lialignolles-Monceaux, et contenant ses observations et propo sions de 

modification au plan projeté; 

Neuvièmement. Une expédition du procès-verbal, en date du 10 septembre * S 42, de la délibération 

prise par la co nmiss on d'enquête, réutee à la sous p-éfeclure de l'arrondissement de Saint-Drnis, sous 

ta présidence de M. la sous préfet, confoimement à la loi du 3 mai 1 84 1, laquelle commission, nommée 

par arrêté de M. le préfet du département de la Seine, en date du 12 août i8(2, a exprimé son avis sur 

h s observations rt réclamations du conseil municipal des Batignolle s-Monceaux, ainsi que sur celles aux-

quelles a donné lieu l'enquête; 

Dixièmement. Un procès verbal, fn date du 21 seplembre 1842, par leque 1 M. le maire de lo commune 

des Ralisnolles-Moneeaux constate qu'il a fait publier et Sflkber un avertis servent à l'effet de piéverir le 

public que la commission appelée à donner son avis sur le projet d'établissement de la gare dont il s'agit, 

ayant proposé quelques modifications au tracé soumis à l'enquête, le procès verbal et le» plans resteraient 

déposés pendant huit jours, à partir de cet avertissement, à la sous-prefecture de Samt-Denir, où les 

partie? intéressées pourraient en prendre communication, si bon leur semblait; 

Onzièmement. Un exemplaire du MOMTEUR UNIVERSEL du même jour 2i septembre, contenant le 

même avertissement 

Douzièmement. Une amplialiond'un arrêté, en date du 15 juillet 1843, par lequel M. le préfet du dépar-

lement de la Seine, après avoir vhé les pièces de l'enquête et la décision ministérielle du 3 de ce mois, 

de laq .elle il résulte qu'il y avait feu d'autoriser
 !

a compagnie du chemin de fer de Paris à Rouenà 

laquelle certaines charges eont imposées, à acquérir les terrains indiqués élans le plan parcellaire pour 

former l'emplacement do la gare projelée et des rues en dépendant , a auioiisé cite compagnie a éta-

blir la gare dont il s'agit , conformément aux dispositions exprimées dans la décision ministérielle ci-

dsssus relatée, et a en conséquence déclaré cessibles immédiatement , pour 1.» formation de celle gare 

et des rues en dépendant . les terrains teintés en rose sur le plan parc; Il aire annexé , et désignes dans le 

même arrêté du t s juill t courant : 

Treizièmement. La lettre écrite le 21 de ce mois à M. le procureur du Roi, par M. le préfet du départe-

ment de la Seine; ladite lettre contenant l'envoi des pièces ci-de-ssus visées, et l'invitation de requérir tt 

ele faire prononcer l'expropriation des terrains désignés dans l'arrô;é dudit jour, 15juillet 1 643, pour 

être occupés imméiialement; 

Quatorzièmement. Une lettre écrite a M. le procureur du Roi, lo 17 juillet courant, au nom de la com-

pagnie du chemin de fer do Paris à Rouen, aux mêmes lins que celles de la lettre* de M. le préfet, du 2t 
de ce mois; 

Vu enfin 'a loi du 7 juillet 1833, et celle du 3 mai 18*1; 

El après en avoir délibéré conformément à la loi, jugeant en d- rnier ressort ; 

Attendu que les piè*es produites coasialenl que les formalités prescrites par la loi du 7 juillet 1833, et 

par ce lie du 3 mai 1841. onteié remplies; 

Le Tribunal prononce l'e xpropriation, pour cause d'ulililé publique, au nom de la société anonyme du 

chemin de fer tic Pari' à Rouen, comme substituée aux droits de l'a tminislralion, par les articles 22 et 23 

tu cahier des charges, annexé â la loi du 15 juillet 1810, des terrains ou portions ele terrain» ou proprié-

tés, silués sur la commune des Batignolles Moncaux, département de la Seine, designés avec les noms 

des propriétaires ; les numéros du plen et du cadastre, el la mesure des prises, dans le tableau compris 

dans l'arrêté de M. le préf t du département de la Seine, du 15 juillet 1843, ci annexé; 

Le Tribunal commet , en outre. M. de Belleyme, son président . pour remplir les fonctions attribuées 

parla loi au magistrat directeur du jury; lequel sieur de Bellejme pourra, en cas d'empêehemenl , 

commetlre un autre membre du Tribunal pour le remplacer. 

Suit le tableau des propriétés ou portions de propriétés expropriées. 

[NUMEROS 

d'ordre du 

du plan, cadastre. 
Propriétaires actuels. 

4 

i 
« 
7 

8 

y 

to 
11 

12 

13 

14 

16 

17 

13 

19 

23 

24 

25 

28 

27 

23 

29 

30 

59 

58 

71 

72 

73 

68 bis 

69 

69 

70 

74 

75 

76 

77 

78 

79 

NOMS, PBEKOMS, 7ROFESSIOUS ET PEMEUBES DES 

Propriétaires inscrits. 

LIEU DIT LE CHIENDENT. 

Léger .Marie François?, à Monceaux. Le même. 

FauconnierCCiarles-Marie-Marctl), à Monceaux, roule d'As- Le même, 

niêres, 15. »• 

» LIEU DIT LES MOQUES-BOUTEILLES. 

SURFACE 

 prise. 

H. A. C. 

5 20 

li 60 

NUMEROS NOMS, PBEBTOM3, PROFESSIONS ET DÏHEUBES DES 

t 80 

68 bis 

65 

67 

I 81 
( 81biS 

( 82 

\ 82 bis 

) 83 

\ 81 

I 85 

87 

88 

89 

iO 

91 

S2 

93 

94 

96 

9J 

98 

99 

106 

107 

Deligny (Denis-Marie), à Clichy, rue de Landy, 35. 

Lagille (Jean-Marie), à Monceaux, impasse Fauconnier, 3. 

Veuve Dellgny (Etienne-Marie-Alexaiidre). 

Soumagoiat, dit Maguy. 

Deligny (Denis Marie) etTrezel, à Clichy, rue de Landy, 35. 

Les mêmes. 

I.elourneau (Regnobert). 

Veuve Bureaux de Puzy, à Paris. 

Guibert, ancien notaire. 

Cuqu (Jean Joseph-Nicolas, rue du Rocher, 17, à Paris. 

Veuve Bureaux de Puzy, à Paris, rue Sle-croix-d'Antin, 9. 

Meunier (Laurent). 

Fauconnier (Etienne-lien - y). 

Dumas Uean Louis . 

Cuqu (Jean-Joseph-Nicolas), à Taris, rue du Rocher, 17. 

Soumagniat dit Magny. 

Laiiemand, Lecoq (héritiers), Glaudaz, ex-avoué, mandataire. 

Dumas-Descombes (Louis Auguste-Marie), à Paris. 

Lebert (Claude), à Monceaux. 

Cuqu (Jean-Joseph-Sicolas), à Paris, rue du Rocher, 17. 

Trouillet (Médard), à Clichy, 

Lehot, à Paris. 

Dumas-Descombes (Louis Augusle-Marie), à Paris , rue Si-

Martin. 

Demenus (Pierre), 1 Monceaux. 

Gillet (Etienne-Louis). 

Soumagniat dit Magny. 

Dumas-Descombes, à Paris, rue Sl-Martin. 

Veuve Trézel (Êtienne-Nieolas), aux Batignolles, avenue de 

Clichy, 34. 

Demenus (Pierre), à Monceaux. 

Deligny (Jean-Henri), à Monceaux. 

Le même. 

Le même. 

Marjolin (Joseph-Gabriel , aux Batignolles, avenue SI Ouen, 19. 

Bordeaux (Henri), juge de pa'x. 

Les mêmes. 

Les mêmes. 

Veuve Lagille (Jean Marie), à Moncaux, impasse Fauconnier, 3. 

La même. 

Guibert (veuve). 

Le même. 

La même, 

Le même. 

Veuve Lag
:
lle - Jean-Marie), à [Monceaux, impasse Faucon-

nier, 3. 

Le même. 

Bourdeaux (Henry), juge-de paix. 

Les rviêmes. 

Le même. 

Decbazelles(le comte Léon), à Paris. 

Le même. 

Dsbrée (Jean-Antoine), limonadier, à Paris, rue Neuve des-

Petils Champs, 40. 

Lehot (Jean-Charles), à Paris, rue de la Bienfaisance, 7. 

Le même. 

Joyeux (Amand), à Monceaux, rue des Dames, 94. 

Reynaud .Jean-Eaptisle,, boulevard de Monceaux, S8. 

c.illel (Pierre), à Bonncuil, près Gharenion, ferme du Buisson. 

Bourdeaux (Henri), juge de paix. 

Le même. 

La même. 

Joyeux (Arnaud , à Monceaux, rue des Dames, 9). 

Reynaud (Jean-Baptiste;, boulevard de Monce aux, 88. 

Auboin (les mineurs), à Monceaux, rue des Dames, U3. 
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P.opriélaires inscrits. 

Demenus (Pierre 1, à Monceaux. 

Veuve Charles (Jacques), fils de Pierre, à Monceaux. 

Veuve Charles (Jacques., fils de Pierre, à Monceaux. 

Trezcl (Etienne-Nicolas), à Clichy. 

Cuqu (Jean-Joseph-Nicolas), rue du Rocher, 17, à Paris 

Trezel (Nicolas-Etienne)', i Clichy. 

Veuve Toulin Eléonore\ 

Deligny rjean Henry), à Monceaux. 

Veuve Charles (Jacques), fils de Pierre, à Monc aux. 

Veuve Charles Jacques), fils de Pierre, à Monceaux. 

Propriétaires actuels. 

Joyeux (Amand), rue des Dames, 94. 

Reynaud, boulevard de Monceaux, 88. 

Charles (Jacques), i Monceaux, avenue des Chasseurs. 

Petit (.François-Marie), à Monceaux, rue des Dames, 91. 

Trez 1 (Louis), à Clichy, rue de Landy, 7. 

Chemin de Jeanne d'Asmères. 

Demenus (Pierre). 

Grenier, à Paris. 

Le même. 

Veuve Trezel (Nicolas-Etienne;, aux Batignolles, avenue de 
Clichy. 

Dumoutier (François Guillaume), à Pantin, rue Montreuil, 29. 

Quesnot (Joseph-Prudent , à Monceaux, rue des Dames, U3. 

Petit (Prançois), à Monceaux, avenue des Chasseurs. 

Charles (Jacques\ à Monceaux, avenue des Chasseurs. 

La commune des Batignolles. 

LIEU DIT LE CHIENDENT. 

Comte de Cbalabre. 

Le comte de Cbalabro. 

LIEU DIT LES MOQUES-BOUTEILLES. 

SURFACE 

prise. 

H. A. C. 

} 37 60 

2 7» 

10 23 

{ 25 74 

} 40 34 

J 31 16 

18 20 

14 24 

6 40 

6 40 

33 84 

44 

45 

105 bis 

105 

Cuqu (Jean-Joseph Nicelas", rue du Rocher, 17, i Paris. 

Soumagniat dit Magny Jean-Balixle), à Monceaux. 
Le même. 

Bourdeaux (Henry), juge de paix. 
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40 S7 

41 0
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LIEU DIT LE CHIENDENT. 
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( lot 

13 33 
53 

51 
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38 45 ; 

25 64 ! 

34 95 ! 

33 Visé no 

Trouillet Elienne-MarceK 

Gubtllon (Jean Baptiste-Marie). 

Durri'S Descombes (Auguste Louis Marie). 

Deligny (Jean-Henry). 

Compoinl (Jacques-Louis), ainé, 

Soumagniat (Jean-Calixte). 

Ernouf (Philippe-Marie), couvreur. 

Le même. 

DeGuingar.d (EMe). 

Damas Descombes ou 

Deligny Jean Marie). 

Le même. 

Bourdeaux (Henry), secrétaire do la mairie. 

Veuve Ernouf (Philippe Mariej. 

65 

30 

2 8i 

LIEU DIT LES MOQUES-BOUTEILLES. 

Bureaux de Buzy. 

Deligny (Denis-Marie). 

Boiirdiu (ClauAe-Eustache), à Bellcville. 

Cuqu (Jean- Joseph). 

Gillet .Pierre\ à Monceaux. 

Pour copie conforme, 

Visé pour timbre gratis, à Paris. 

Bureaux de Puzy, rue Sainte Croix d'Anlin, 9. 

Le même. 

Cuqu (Je'an Joseph Nicolas;, rue du Rocher, n, à Paris. 

CASTA1GNET, avoué, mandataire de la Compagnie. 

1 16 n 

S8 it 

62 3» 

(1553) 

Adjudications en justice. 

"Etude de H> MARION, avoué à Pari». 

-Vente par suite d'acceptation bénéficiaire, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de 

a Seine, le 9 août i s 43, 

D'une MAISON, 
sise à Paris, ruî Gracieuse, te. 

Sur la mise à prix de I S,0C0 francs. 

S'adresser, 1» à M» Marion. avoué poursui-

vant la vente, demeurant à Paris, rue Saint-

Germain l'Auxerrois, 86 ; 

v A M* llillernaud, notaire à Gentilly. 

(1463) 

Elude de M« DÏVIUNDE, avoue, ruo 

Favart, 8 ; place des Italiens. 

Adjudication, le samedi, i9 aiùt 1843, en 

l'audience des criées du Tribunal de première 

instance ele la Seine, une heure d ) relevée, 

tn trois lots, dont les deux derniers seront 

réunis : 

1- D 'UNE SAISON 
avec cour el jardin, sise à Paris, rue du Re-

nard-Saint-Sauveur, 6, quartier Saint Denis. 

Par sa position au centre du ejuarlier le 

plus commerçant, par l'étendue du terrain, 

par l'impurianee Ct fut. blé des constructions, 

qu'elle est susceptible do recevoir, ente pro-

priélé offre un placement aussi avantageux 

eiue certain. .. .. 
L'adjudicataire pourra disposer de la pro-

priété te i*
r
 oclobro procria n. époque a la-

uuelle elle sera libre >te toutes locations. 
M 2» D'UNE 

Grande * SiMMIC, 
dibs la Ferme delà recette, leires et bo's, 

ensemble de la ion eiianee de 184 hcclarcs, 

0,'0i ) 

),oeo > i 

ioo j 

îOO fr. 

4i ares, 33 cenliares ; le tout situé commune 

d ' Rouvies, canton de Maleshtrbes, près 

iT lampes el de Sermais,s, arrondissement 
d- Phhivit rs (l.oireC. 

Revenu, nel d'impôts, par bail nolarié ex-

pirant en 1856. 5 .7u0 francs. 

NOTA. Le chemin de fer de Paris à E 'atn-

pes et la rouie royale d'Elampi s i la ferme 

•ndent fort avantageux e: faciès l'atploitï-

lion de cette ferme et l'écoulement de ses 
proiuils. 

3« Et 

tl'iRiic i»Hi<c Ifïaigoa 
sis j à Rouvres et contiguë à la ferme. 

j 1"- lot 60 

Mises à prix < 2» lot 120 

I 3« lot 

S'adressera Paris: I» A H. Dvvrande, a 

voué poursu'vant. dépositaire des litres de 

propriété el des plans, rue Fa>art, s ; 

2» A M» Vl-riein, avoué colcilaut, rue Si-

Germain l'Auxerrois, 42 ; 

30 A M* Carher, notaire, rue des l illes-Sl-
Thomas, 9 ; 

A Sermaises, a M» Deso 'enge, notaire ; 

A Pilhiviers, â M« Delanoue, avoué; 

Et sur les lieux. ( 1 ! 26) 

«g?- Etude de U« MOUILI.M'ARINE, avoué, 

rue Montmartre, 161, â Paris. 

Adjudicaliou définitive, aux criées de la 

Seine, le mercredi 21 aoûl i81i, 

D 'UNE 

Grande !PH oprlété
9 

avec ses dépendance?, siluée a Clignaneourt, 

comniune de Montmartre, place Mareadct, 

18. di'e la Ferme do Clignane ourt. 

La eonienanco superficielle de cette pro-

pr été est de 18 is métrés environ. 

M'se à prix .- 25 0(0 fr. 

S '.idresser pour les renseignemens^ 

l'AM» MouilL farine, avoué poursuivant, 

rue Monlrr.arlre, 164; 

2° A M f Eoncompagne, avoué présent, rue 

de l'Aibre Sec, 5>. (1538) 

S©- Etude de M> Emesl LIFEVRE, avoué. 

Adjudication, lejrudi 7 août. S <3, par suite 

de surenchère, en l'audience, des saisies im-

mobilières du Tr .buuol civil de la Seine, 

D Uî ■ MAISON 
j avenue des Champs-Elysées, 1 46, el avenue 

i Lord Byron, 19, quarlie r Bjaujon. 
1 Conienanr.e, 1219 mèlres 5u centimètres. 

Mise a prix, 231,060 fr. 

I S'adresser, l« 4 M« Ernesl Le fèvre, avoué 

I poursuivant, place des Victoires, 3; 

2° A M» Glandai, avoué, rue Neuve-des-

1 Petits Champs, 87; 

3» A M- Migeou. avoué, rue des Rons-En-

fios, 21; 
1 4' El à M" Fagniez, avoué, rue des Mou-

lins, 10. 

Ces trois derniers présens à la vente. 

(1529) 

18)3, socé'é collective entre les sieursCaze- Du sieur MARTIN, parfumeur, rue Grené- Neuve-du-Luiembourz n entre les mains 

mir DEFOS. courtier d'annonces, rue de la lat, 32, le 11 août à I heure (N» 3845 du de M. G' ollïoy, rue d'Arge'uleuil 41 syndic i 

8'-)i j de la faillite (N° 39i9 du gr.;; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l étal de la faillite el êlre procédé à un con-

cordat ou à un contra! d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gest on que sur l utilité du 

maint en nu du reiuplaceinent des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision 

Jussienne, IS; et Vincent T11EUR1ET, cour 

lier d'annonces, rue Saint Nieaise, 8. Objet, 

courtage o'annonces et insertions dans les 

jeeumaux el feuilles périodiques. Durée, cinq 

ans dix mois, du i<r aoûi courant. S ége en 

la demeure de M. Defoe.; raison soe.iale DE-

FO» et Comp. Fontts e oeial, 24.ocofr., four-

nis par moitié. Oes'ian, administration et si 

gnaiure en commun. 

Tribunal «3e commerce. 

Ventes iunniotiilipres. 

VR&
mm

 Adjudication définitive, en l'étude 

ele M« LF.FEBURE DE S.MNT-MAUR, notair«
> 

rue Nebve-Saint-Euslach-, 45, sise à Paris 

lundi 21 août U43, heure de ru di, sur \s 

mise 4 prix de 10,00e fr., 

d'un E,t!i:>llt»it>emmt de 

!> en l|i.t sire, 
exploité par drs procédés mécaniques bro-

veies, rue des Trois Homes, 11. (153)) 

SucSese* coinnivrcialcs». 

Par aclu sous seing privé, du l«« aoû 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont in.'iiés à se rendre au Tribunal de 

commerce df Paris, salle des assemblées des 

faillites, HJI les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Uu sieur DURAND, scieur de marbre, rue 

d'Aval, ï2, le u aoûl à 1 heure ,N» 3873 

du gr.); 

P.mr être procédé, sous la présidence de 

. le juge commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification el affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur NOCARI), épicier, rue du Pelil-

Carreau, 36, le 9 aoûl i 2 heures (N* 3795 

du gr.j; 

Du sieur DËSCAVtUC, fabricant de bil-

lards, rue de Malts, 10, le 11 aoûl à 11 
heures (N° 3768 du gr.); 

Du sieur PRIX-LIVERNOIS, négociant, rue I 
i\euve-Sl-r,och, 24, le n aoûl i 1 heure | 

iN° 37i0 du gr.,; | 

Du sieur LABAT, tailleur, rue Louis-le-

Grand, 29 bis, entre les mains de M. Mo. 

rard, rue Montmartre, 173, syndic de la fail-
lite ,M» 390S du gr.,; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, ilrc procéjé à la vérifica-

tion a\s créances, qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PORHEZ, enlrepr. do menuise-

rie, cour de la Corderie-du-Temple, 31 ,1e 
10 août i 12 heures ,N» 3649 du gr.); 

Du îieur COLLOT. marchand de vins, rue 

Saint Honoré, 227, le 10 août A 12 heures 

(N« 379e du 6P.,; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l'admettre 

s il y a l eu, entendre déclarer l'union*, et, 

dans ce cas , être imiuédialcoicnl consultes, 

tant sur les faits de la gcsliuti que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 1 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sept incités à produire dans le délai de vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnes d'un bordereau sur 

papier timbré, ind.cattf dit sommes à récla-

mer, MM les créanciers : 

Du sieur SF1I1ER, md de vins, allée d'An-

lin, I, entre les mains du M. llellrt, rue 

Saiule-Avoio , 2, sjndic de lu laill.te N» 

3939 du gr.,; 

Du sieur LAI1RIC IV, md da meubles, rue 

ASSEIIRLETS DU SAMEDI 5 AOUT. 

KEUF HEURES : Gervais, chaudronnier, Vérif. 

-Huvier, du Bordeur, ayant laie le com-

merce sous le nom de Burdeur, id. — Ca-
telin ct C«, éditeur de musique, clôt. — 

Clirclien, anc. md de vins, id. — Hennel, 

limonadier, synd. - Frindal , zingueur, 

conc- Martin, fabric. d'armes, id. — Lu-

royer, bonnetier, id. 

DIX HEURES : Bouluois, boulanger, id. 

nix HEURES ipi : Tcslulal, md de couleurs, 

redd. décomptes. — Itoberge, agent d'af-

faires, clôt. 

MIDI : Collet, md de vius-traileur , vérif. — 

Lulaguc, chapel.cr, id. - conte, boucher, 

synd. 

BOURSB DU 4 AOUT. 

PRISES Fin courant. Fin prochain. 

1 0[0 122 45 Ï~Ï3~ 132 95 
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Enregistré à Paris, le 

F. 

Feçu un frano dix centime» 

août 18-13, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE DES PETITS- CHAMPS, 55, 

Pour l (5palisalion 

Je m tire 
de I» signature A. GuioT, 

d:* î' arrondisiement, 


